
 

LOGIS EXPERTISES 
75 boulevard de Strasbourg – 34400 LUNEL 

04 67 71 69 86 
logisexpertises@gmail.com 

 
 

 

DORIA AVOCATS 
23 bis rue deMaguelone 
34000 MONTPELLIER

 
Me LE FLOCHThierry 
15, passage Lonjon CS 621801 
34960 MONTPELLIER 

LUNEL, le 22/05/2025

Nos Références : 25059699_SUCCESSION SB/42291

Objet : Envoi des résultats des diagnostics immobiliers

Madame, Monsieur,

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le(s) rapport(s) établis suite à la réalisation d’une p restation 
sur le bien désigné ci-dessous :

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Local isation du ou desbâtiments :
Département :.... ...Hérault

Adresse :............. ...21 rue du Jeu de Ballon

Commune :............34660 COURNONTERRAL
Section cadastrale AA, Parcelle(s) n° 123

Désignationet situation du ou des lot(s) de copropriété :

Désignation du client :
Nom et prénom : ...... ès qualité de curatrice de la success - Mr Le

Directeur Régionales des Finances Publiques

de la région LR
Adresse : .... .... .... .... ...334 allée Henri II de Montmorency

34000MONTPELLIER

Objet de la mission :

ý Constat amiante avant-vente 
ý Etat relatif à la présence de termites

ý Etat des Risques et Pollutions  
ýMétrage (Surface Habitable)

ý Exposition auplomb (CREP)  
ý Diag. Installations Electricité

Si les numéros de lot des biens n’ont pas été indiqués faute de présentation du titre de propriété, veuillez les
préciser. (Désignation du bâtiment).Il est rappelé qu’il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de 
vérifier l ’exactitude des mentions concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi  que de s’assurer 
que la totalité des pièces composant l’ immeuble a été examinée et de signaler tout manquement.

Nous restons à votre disposition pour toute information ou action complémentaire.

En vous remerciant pour votre confiance, recevez, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments
dévoués.

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES



 

 

Dossier Technique Immobilier

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département : ... Hérault
Adresse : .... ........ 21 rue du Jeu de Ballon
Commune : ........ 34660COURNONTERRAL

Section cadastrale AA,Parcelle(s) n° 123,

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Périmètre de repérage :

Désignation du client :
Nom et prénom :.....ès qualité de curatrice de la success -

Mr Le Directeur Régionales des
Finances Publiques de la région LR

Adresse :..................334 allée Henri II deMontmorency

34000MONTPELLIER

Objet de la mission :

ý Constat amiante avant-vente 

ý Etat relatif à la présence de termites

ý Etat des Risques et Pollutions 

ý Métrage (Surface Habitable)

ý Exposit ion au plomb (CREP)  

ý Diag. Installations Electricité

RESERVE DE PROPRIETE : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au
complet paiement du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980). Voir nos conditions générales de vente jointes avec cette

facture

Numéro de dossier :

Date du repérage :

25059699_SUCCESSION

SB/42291
21/05/2025

AVOVENTES



 

 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR

Selon Art. R. 271-3 dudécret no 2006-1114du5 septembre 2006 relatif auxd iagnostics techniques immobiliers

et modifiant le code de la construction et de l’habitation et le code de la santé publique

<< Ar t. R. 271-3. − Lorsque le pr opr iétaire charge une pe rsonne d’établir un  dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document

par lequel elle atteste sur l’honneur q u’elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 et qu’elle disp ose des moyens en 

matériel et en personnel nécessair es à l’établissement des états , co nstats et diagnost ics composant le dossier.> >

CERTIFICATIONS /MOYENS

Nous attestons que les documents prévus aux 1º à 4º, 6º et 7º du I de l'article L. 271-4 (lorsqu'ils ont été effectués)

ont été établis par une personne présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et

de moyens appropriés.

INDEPENDANCE / IMPARTIALITE

Nous attestons que la Société "LOGIS EXPERTISES", et tout son personnel :

n'ont aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance ni avec le propriétaire ou son

mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations

ou équipements pour lesquels il nous est demandé d'établir l'un des documents mentionnés dans les documents prévus

aux 1º à 4º, 6º et 7º du I de l'article L. 271-4 .

ASSURANCE

<< Art. R. 271-2. − Les personnes mentionnées à l’art icle L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant

de la garantie ne peut être inférieur  à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d’assurance.>>

Nous attestons être assurés selon l'article mentionné ci-dessus et être à jour du paiement de cette cotisation.

Lunel le,21/05/2025

La direction

AVOVENTES



 

 

TABLEAU DE SYNTHESE

Dossier n° : 25059699_SUCCESSION SB/42291
Propriétaire : SUCCESSION
Adresse de l’immeuble : 21 rue du Jeu de Ballon

34660 COURNONTERRAL

Contexte : Habitation vente

Prestations Conclusion
Validité
jusqu’au

Mesurage Superficie habi table totale : 307,11 m² Non limité

Amiante
Dans le cadre de la mission, il aété repéré des matériaux et produits

contenant del 'amiante.
Non limité

CREP
Lors de la présente mission il a été mis enévidence la présence de
revêtements contenant duplomb au-delà des seuils en vigueur.

20/05/2026

Électricité

L' instal lation intérieure d'électricité comporte une ou desanomalies

pour laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin
d'éliminer les dangers qu'el le(s) présente(nt).

20/05/2028

Etat Termite Il a été repéré des indices d'infestation de termites. 20/11/2025

ERP

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de préventiondes

risques naturels

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de préventiondes
risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de préventiondes
risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la règlementation parasismique

2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un pland'exposi tion aux

bruits 
ENSA : Aucune nuisanceaérienne n'a été identif iée sur le bien 
Aucun s ite pollué (oupotentiellement pollué) n'est répertorié par
BASOL. 
3 sites industriels ou activités de service sont répertoriés par BASIAS. 

20/11/2025

Cette page de synthèse ne peut être uti lisée indépendamment du rapport d’expertise complet.

Diagnostics réalisés par :

Lunel le : 22/05/2025

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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Attestation de surface habitable

Numéro de dossier :
Da te du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

25059699_SUCCESSION
SB/42291

21/05/2025
09 h 00
02 h 50

La présente mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire aux
dispositions de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la construction et de l’habitation, en vue de reporter leur 

superficie dans le bail d'habitation d’un logement vide en rés idence principale.
Extrait du CCH : R.111-2 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces

occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'esca liers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres ; le volume habitable

correspond au total des surfaceshabitables ainsi déf inies multipliées par les hauteurs sous plafond.
I l n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises , garages, terrasses, loggias, balcons,

séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs et autres dépendances des

logements, ni desparties delocaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département : ....Hérault
Adresse : ........... ..21 rue du Jeu de Ballon

Commune : .... .....34660 COURNONTERRAL
Section cadastrale AA, Parcel le(s) n° 123

Désignat ion et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Désignation du client :
Nom et prénom : ..ès qualité de curatrice de la success - Mr

Le Directeur Régionales des Finances

Publiques de la région LR
Adresse :...............334 allée Henri II deMontmorency

34000MONTPELLIER

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage

Nom et prénom : DORIA AVOCATS
Adresse : ........... ..23 bis rue de Maguelone

34000MONTPELLIER

Périmètre de repérage :

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom : ................................ .............
Raison sociale et nom de l'ent reprise : ............LOGIS EXPERTISES
Adresse : ........... ................. ............................. .75 boulevard de Strasbourg

34400 LUNEL

Numéro SIRET : ................................ ................481679082
Désignat ion de la compagnie d'assurance :.....AXA
Numéro de police et date de validité : ............10608552904 / 01/01/2026

Surface habitable enm² du ou des lot(s)

Surface habitable totale : 307,11m² (trois cent sept mètres carrés onze)
Surface annexe totale : 69,83 m² (soixante-neuf mètres carrés quatre-vingt-trois)

LOGIS EXPERTIS  
75 boulevard de Strasbourg – 34400 LUNEL 

04 67 71 69 86 
logisexpertises@gmail.com     

 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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Résultat du repérage

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Me LE FLOCH

Parties de l'immeuble bâtis visitées
Superficie
habitable

Surface annexe Commentaires

Rez de chaussée - Entrée 7,2 0

Rez de chaussée - Pièce 1 12,82 0

Rez de chaussée - Escalier 0,7 0

Rez de chaussée - Débarras 2,22 1,38

Rez de chaussée - Salle à Manger 34,28 0

Rez de chaussée - Cuisine 14,37 0

Rez de chaussée - Dégagement 1 8,38 0

Rez de chaussée - WC 1 1,07 2,24

Rez de chaussée - Toilettes 4,18 0

Rez de chaussée - Séjour 1 41,68 0

Rez de chaussée - Garage 0 51 ,64

Rez de chaussée - Chaufferie 0 3,57

1er étage - Escalier 1,17 0

1er étage - Dégagement 2 15,26 0

1er étage - Chambre 1 14,26 0

1er étage - Chambre 2 14,94 0

1er étage - Balcon 0 11

1er étage - Salle d'eau 1 12,52 0

1er étage - Placard 1 2 0

1er étage - Placard 2 1,26 0

1er étage - WC 2 1,58 0

1er étage - Séjour 2 25,08 0

2ème étage- Dégagement 3 3,9 0

2ème étage - Salle d'eau 2 2,53 0

2ème étage- Chambre 3 17,1 0

2ème étage- Chambre 4 15,32 0

2ème étage- Placard 3 2,69 0

2ème étage- Pièce 2 37,36 0

2ème étage- Chambre 5 13,24 0

AVOVENTES
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Superficie habitable en m² du oudes lot(s) :

Surface habitable totale : 307,11m² (trois cent sept mètres carrés onze)
Surface annexe totale : 69,83 m² (soixante-neuf mètres carrés quatre-vingt-trois)

Fait à LUNEL, le 22/05/2025

Par :

Aucundocument n'a étémis en annexe

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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Compagnie d'assurance : AXA n° 10608552904 N°SIREN : 481 679082 

 
LOGIS EXPERTISES 

75 boulevard de Strasbourg – 34400 LUNEL 

04 67 71 69 86 
logisexpertises@gmail.com

Dossier :  
25059699_SUCCESSION SB/42291

Propriétaire :
ès qualité de curatrice de la success - Mr Le Directeur Régionales des Finances Publiques de la région LR

Adresse du bien :
21 rue du Jeu de Ballon

34660 COURNONTERRAL

Attestation de non production du DPE

Selon l’Article R134-1 du CCH (abrogé)
Abrogé par Décret n°2021-872 du 30 juin 2021 - art. 1 (V)

Modifié par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 9

Nous attestons ne pas avoir établi le Diagnostic de Performance Energétique situé, 21 rue du Jeu de

Ballon - 34660 COURNONTERRAL,

pour la raison suivante :

Constructions provisoires prévues pour une durée d'utilisation égale ou inférieureà deux ans

Bâtiments indépendants dont la surface deplancher au sens de l'articleR. 111-22 du code de l'urbanisme
est inférieure à 50 mètres carrés

Bâtiments ou parties de bâtiments à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux servant à
l'habitation, dans lesquels le système dechauffage ou de refroidissement ou deproduction d'eau chaude pour
l'occupation humaine produit une faible quantité d'énergieau regard de celle nécessaire aux activités économiques

Bâtiments servant de lieux de culte

Monuments historiques classés ou inscrits à l'inventaire en application du code du patrimoine

Bâtiments ou parties de bâtiments non chauffés ou pour lesquels les seuls équipements fixes de chauffage sont des
cheminées à foyer ouvert, et nedisposant pas dedispositif de refroidissementdes locaux

Présence de système de chauffage vétuste et hors d’état d’usage

Bâtiments ou parties de bâtiments résidentiels qui sont destinésà être utilisés moins de quatre mois par an

Lunel, le 21/05/2025

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES



Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

25059699_SUCCESSION
SB/42291

21/05/2025

Références réglementaires et normatives
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du 1er juin 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante dans les immeubles bâtis

Immeuble bâti visité

Adresse Rue : .............. ......21 rue du Jeu de Ballon
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:

Code postal, ville : .34660 COURNONTERRAL
Section cadastrale AA, Parcelle(s) n° 123

Périmètre de repérage : ............................

Type de logement :
Fonction pr incipale du bâtiment :
Date de construction :

............................

............................Habitation (maison individuelle)

............................< 1949

Le propriétaire et le donneur d’ordre

Le(s) propr iétaire(s) : Nom et prénom :....ès qualité de curatrice de la success - Mr Le Directeur
Régionales des Finances Publiques de la région LR

Adresse : ..............334 allée Henri II de Montmorency
34000 MONTPELLIER

Le donneur d’ordre Nom et prénom :....DORIA AVOCATS
Adresse : ..............23 bis rue de Maguelone

34000 MONTPELLIER

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de
repérage ayant participé

au repérage
------------------------

Personne(s)

signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

Opérateur de
repérage

SOCOTEC Certification
France 11-13 Cours Valmy
Tour Pacific 92977 PARIS

LA DEFENSE CEDEX

Obtention : 26/06/2022
Échéance : 25/06/2029
N° de certification : DTI /

2110-001

Raison sociale de l'entreprise : LOGIS EXPERTISES (Numéro SIRET : 48167908200026)
Adresse :75 boulevard de Strasbourg, 34400 LUNEL
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police et date de validité : 10608552904 - 01/01/2026

Le rapport de repérage

Date d’émission du rapport de repérage : 22/05/2025, remis au propriétaire le 22/05/2025

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 21 pages

LOGIS EXPERTISES 
75 boulevard de Strasbourg – 34400 LUNEL 

04 67 71 69 86 

logisexpertises@gmail.com

AVOVENTES

AVOVENTES AVOV ENTES
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Sommaire

1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d’analyses
3 La mission de repérage

3.1 L’objet de la mission
3.2 Le cadre de la mission
3.2.1 L’intitulé de la mission

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
3.2.3 L’objectif de la mission
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire.
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
4.1 Bilan de l’analyse documentaire
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en 

contenant pas après analyse
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

AVOVENTES
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1. – Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :

 
- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur :  

Jardinière en plaques en fibres-ciment (Rez de chaussée - Entrée) pour lequel il est recommandé de
réaliser une évaluation périodique.* 
Entourages de poteaux (amiante-ciment) (Rez de chaussée - Cour 2) pour lequel il est recommandé
de réaliser une évaluation périodique.* 
Conduites d'eaux pluviales en amiante -ciment (Rez de chaussée - Cour 2) pour lequel il est
recommandé de réaliser une évaluation périodique.* 
Conduits de fumée en amiante-ciment (1er étage - WC 2; 2ème étage - Pièce 2) pour lequel il est
recommandé de réaliser une évaluation périodique.* 
Conduits de fumée en amiante-ciment (2ème étage - Pièce 2; Toiture) pour lequel il est recommandé
de réaliser une évaluation périodique.* 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est

rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la
présence ou l’absence d’amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise : .. .Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse : .. ..... ......................................... -
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... -

AVOVENTES
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3. – La mission de repérage

3.1 L’objet de la mission

Dans l e cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l ’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

«Repérage en vue de l ’établissement du constat établi  
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271-4 du code de la construction et de
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’artic le L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

«Le repérage a pour objectif  d’identif ier et de localiser 
les matériaux et produits  contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matér iaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. Il est p lus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l’amiante avant démolition d ’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

Néant -

AVOVENTES
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exc lus ion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Pièce 1,  
Rez de chaussée - Escalier,  
Rez de chaussée - Débarras,  
Rez de chaussée - Salle à Manger,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Dégagement 1,  
Rez de chaussée - WC 1,  
Rez de chaussée - Toilettes,  
Rez de chaussée - Cour 2,  
Rez de chaussée - Séjour 1,  
Rez de chaussée - Garage,  
Rez de chaussée - Chaufferie,  
Rez de chaussée - Cour 1,  
1er étage - Escalier,  
1er étage - Dégagement 2,

1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Balcon,  
1er étage - Salle d'eau 1,  
1er étage - Placard 1,  
1er étage - Placard 2,  
1er étage - WC 2,  
1er étage - Séjour 2,  
2ème étage - Dégagement 3,  
2ème étage - Salle d'eau 2,  
2ème étage - Chambre 3,  
2ème étage - Chambre 4,  
2ème étage - Placard 3,  
2ème étage - Pièce 2,  
2ème étage - Chambre 5,  
Combles - Grenier

Localisation Description

Rez de chaussée - Entrée
Porte : Bois >1949 et Vernis ; Fenêtre : Aluminium ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D :
Enduit et Peinture ; Plafond : Enduit et Peinture

Rez de chaussée - Pièce 1
Volet : Métal Composant >1949 ; Porte : bois >1949 et vernis ; Fenêtre : bois >1949 et peinture ; Sol : Carrelage

; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : Enduit et Peinture ; Plafond : Enduit et Peinture

Rez de chaussée - Escalier
Porte : bois et Peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, C, D : enduit et peinture ; Plafond : enduit

et peinture

Rez de chaussée - Débarras
Porte : bois >1949 et Peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : enduit et peinture ;

Plafond : enduit et peinture

Rez de chaussée - Salle à Manger

Volet : Métal Composant >1949 ; Porte 1 B : bois et Peinture ; Porte 2 D : bois >1949 et Peinture ; Fenêtre : bois

>1949 et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : enduit et peinture ; Plafond : enduit et

peinture

Rez de chaussée - Cuisine
Porte : bois >1949 et peinture ; Fenêtre : Aluminium >1949 et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ;

Mur A, B, C, D : enduit et peinture ; Plafond : enduit et peinture

Rez de chaussée - Dégagement 1
Porte : bois >1949 et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : enduit et peinture ;

Plafond : enduit et peinture

Rez de chaussée - WC 1
Porte : bois >1949 et peinture ; Fenêtre : Bois >1949 et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A,

B, C, D : enduit et peinture ; Plafond : enduit et peinture

Rez de chaussée - Toilettes
Porte : PVC >1949 et peinture ; Fenêtre : PVC >1949 et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A,

B, C, D : enduit et peinture ; Plafond : enduit et peinture

Rez de chaussée - Cour 2
Fenêtre : Aluminium >1949 et peinture ; Sol : Béton ; Mur A, B, C, D, E, F : enduit et peinture ; Garde corps :

Métal et Peinture

Rez de chaussée - Chaufferie Porte : Métal >1949 et peinture ; Sol : béton ; Mur A, B, C, D : enduit ; Plafond : Bois

Rez de chaussée - Cour 1 Porte : Bois >1949 et Vernis ; Sol : béton ; Mur A, B, C, D : enduit

Rez de chaussée - Garage Porte : Bois >1949 et Vernis ; Sol : béton ; Mur A, B, C, D : enduit ; Plafond : Bois

Rez de chaussée - Séjour 1
Porte : Bois >1949 et peinture ; Fenêtre : Aluminium >1949 et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ;

Mur A, B, C, D : enduit et peinture ; Plafond : Bois

2ème étage - Dégagement 3

Porte 1 D : Bois et Peinture ; Porte 2 E : Bois et Peinture ; Porte 3 F : Bois et Peinture ; Fenêtre A : Bois et

peinture ; Sol : bois et Moquette + Lès de sol ; Mur A, B, C, D, E, F : enduit et Peinture ; Plafond : Enduit et
Peinture

2ème étage - Salle d'eau 2
Porte A : Bois et Peinture ; Fenêtre D : Bois et peinture ; Sol : bois et Moquette + Lès de sol ; Mur A, B, C, D :
enduit et peinture et faïence ; Plafond: Enduit et Peinture

2ème étage - Placard 3
Porte A : Bois et Peinture ; Sol : bois et Moquette + Lès de sol ; Mur A, B, C, D : enduit et Peinture ; Plafond :

Enduit et Peinture

2ème étage - Chambre 3
Porte 1 A : Bois et Peinture ; Porte 2 B : Bois et Peinture ; Porte 3 D : Bois et Peinture ; Fenêtre D : Bois et

peinture ; Sol : bois et Moquette + Lès de sol ; Plafond : Enduit et Peinture ; Mur A, B, C, D : enduit et Tapisserie

2ème étage - Chambre 4
Volet C : Métal Composant >1949 ; Porte A : Bois et Peinture ; Fenêtre C : Bois et peinture ; Sol : Carrelage ; Mur

A, B, C, D : enduit et Peinture ; Plafond : Enduit et Peinture

2ème étage - Pièce 2
Porte 1 A : Bois et Peinture ; Porte 2 D : Bois et Peinture ; Sol : Bois ; Mur A, B, C, D : enduit ; Plafond : Bois ;

Volet B : Bois et Peinture

2ème étage - Chambre 5
Volet C : Bois et Peinture ; Porte A : Bois et Peinture ; Fenêtre C : Bois et peinture ; Sol : Bois et Lès de sol ; Mur

A, B, C, D : enduit ; Plafond : Bois

Combles - Grenier Sol : Bois et Isolant ; Mur A : pierre ; charpente : Bois

1er étage - Escalier
Porte A : Bois et Peinture ; Sol : Moquette + Lès de sol ; Mur A, C, D : Enduit et Peinture ; Plafond : enduit et

Peinture

1er étage - Dégagement 2
Porte : Bois >1949 et Peinture ; Sol : Carrelage et Moquette + Lès de sol ; Mur A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K :

Enduit et Peinture ; Plafond : enduit et Peinture

1er étage - Chambre 1 Porte A : Bois >1949 et Peinture ; Fenêtre C : Aluminium et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Enduit et
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Localisation Description

Peinture ; Mur A, B, C, D : Enduit et Tapisserie ; Plafond : enduit et Peinture ; Volet C : Métal >1949 et Peinture

1er étage - Chambre 2
Porte A : Bois >1949 et Peinture ; Fenêtre C : Bois et peinture ; Sol : Moquette + Lès de sol ; Mur A, B, C, D :
Enduit et Tapisserie ; Plafond : enduit et Peinture ; Volet C : Métal >1949 et Peinture

1er étage - Salle d'eau 1

Volet C : Métal >1949 et Peinture ; Porte 1 A : Bois et Peinture ; Porte 2 D : Bois et Peinture ; Porte 3 D : Bois et

Peinture ; Fenêtre C : Aluminium et peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : Enduit et
Peinture ; Plafond : enduit et Peinture

1er étage - Placard 1
Porte A : Bois et Peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : Enduit et Peinture ; Plafond :
enduit et Peinture

1er étage - Placard 2
Porte A : Bois et Peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : Enduit et Peinture ; Plafond :

enduit et Peinture

1er étage - WC 2
Porte A : Bois et Peinture ; Sol : Carrelage ; Plinthes : Carrelage ; Mur A, B, C, D : Enduit et Peinture ; Plafond :

enduit et Peinture

1er étage - Séjour 2
Porte 1 A : Bois et Peinture ; Porte 2 C : Bois et Peinture ; Fenêtre E : Bois et peinture ; Sol : Moquette + Lès de

sol ; Plinthes : Enduit et Peinture ; Mur A, B, C, D, E : Enduit et Peinture ; Plafond : enduit et Peinture

1er étage - Balcon
Fenêtre avec volets A : Aluminium et peinture ; Sol : Béton ; Volet C : Aluminium Composant >1949 ; Gardecorps

C : Métal et Peinture

4. – Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l’analyse documentaire
Documents demandés Documents remis

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections
physiques mises en place

-

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti
en toute sécurité

-

Observations :
Néant

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 15/05/2025
Date(s) de visite de l ’ensemble des locaux : 21/05/2025 
Heure d’arrivée : 09 h 00
Durée du repérage : 02 h 50
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Me LE FLOCH

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d’Août 2017.

Observations Oui Non Sans Objet

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X

Vide sanitaire accessible X

Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n'a été réalisé.
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5. – Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l’amiante

Localisation Identifiant + Description
Conclusion

(justification)
Etat de conservation** et préconisations*

Rez de chaussée - Entrée

Identifiant: M002

Description: Jardinière en plaques en fibres-

ciment

Liste selon annexe.13-9 du CSP: B

Présence

d'amiante

(Sur jugement

de l'opérateur)

Matériau non dégradé

Résultat EP**

Préconisation : Il est recommandé de réaliser une évaluation
périodique.

Rez de chaussée - Cour 2

Identifiant: M001
Description: Entourages de poteaux (amiante -

ciment)

Liste selon annexe.13-9 du CSP: B

Présence
d'amiante

(Sur jugement

de l'opérateur)

Matériau non dégradé

Résultat EP**

Préconisation : Il est recommandé de réaliser une évaluation

périodique.

Identifiant: M003

Description: Conduites d'eaux pluviales en
amiante-ciment

Liste selon annexe.13-9 du CSP: B

Présence

d'amiante
(Sur jugement

de l'opérateur)

Matériau non dégradé

Résultat EP**

Préconisation : Il est recommandé de réaliser une évaluation

périodique.

1er étage - WC 2; 2ème
étage - Pièce 2

Identifiant: M005

Description: Conduits de fumée en amiante-
ciment

Liste selon annexe.13-9 du CSP: B

Présence

d'amiante
(Sur jugement

de l'opérateur)

Matériau non dégradé

Résultat EP**

Préconisation : Il est recommandé de réaliser une évaluation

périodique.

2ème étage - Pièce 2;

Toiture

Identifiant: M004

Description: Conduits de fumée en amiante-

ciment
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B

Présence

d'amiante

(Sur jugement
de l'opérateur)

Matériau non dégradé

Résultat EP**

Préconisation : Il est recommandé de réaliser une évaluation

périodique.

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne

pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse

Localisation Identifiant + Description

Néant -

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description

Néant -

AVOVENTES
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6. – Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC 
Certification France  11-13 Cours Valmy Tour Pacifi c 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail

sur www.info-cert if.fr) 

Fait à LUNEL, le 22/05/2025

Par :

Cachet de l'entreprise

AVOVENTES
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 25059699_SUCCESSION  SB/42291 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l ’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter  l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l ’immeuble. 
L’information des occupants p résents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations  d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et

produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage
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Légende

Nom du propriétaire :
ès qualité de curatrice de la success -

Mr Le Directeur Régionales des
Finances Publiques de la région LR

Adresse du bien :
21 rue du Jeu de Ballon

34660
COURNONTERRAL  

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction
Parties du

composant
Description

- - - - -

Copie des rapports d’essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d'expos ition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène

évaluée est ventilée par ouverture des
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local

qui présente une (ou p lusieurs) façade(s)
ouverte(s) sur l 'extérieur susceptible(s) de
créer des situat ions à forts courants d 'air,
ou

3° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'a ir dans le local et
l'orientat ion du jet d'air est telle que celu i-ci

affecte directement le faux plaf ond
contenant de l'amiante.

1° Il existe un système de ventilation par
insufflation d 'air dans le local et

l'orientation du jet e st telle que celui -ci
n'affecte pas directement le faux pl afond
contenant de l' amiante ,

ou
2° Il existe un système de ventilation avec
reprise (s) d'air au niveau du faux pl afond
(système de ventilation à double flux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventila tion spécifique dans la pièce ou la zone

évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée,

un système de ventilation pa r extraction dont
la reprise d'air est éloignée du faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'expos ition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considé rée comme forte

dans les situations où l'activité dans le local
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux

p lafond contenant de l' amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque ...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considé rée comme moyenne

dans l es si tuations où le faux plafond
contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques mais se t rouve

dans un lieu très fréquenté ( ex :
supermarché, p iscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et vibrations
sera considé rée comme faible dans les

situations où le faux plafond contenant de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaniques, n'est pas susceptibl e d'être

dégradé par l es occupants ou se trouve dans
un local util isé à des activités tertiaires
passives.

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Dossier n° 25059699_SUCCESSION SB/42291
Date de l'évaluation : 21/05/2025

Bâtiment / local ou zone homogène : Rez de chaussée - Entrée
Identifiant Matériau : M002

Matériau : Jardinière en plaques en fibres-ciment
Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.
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Dossier n° 25059699_SUCCESSION SB/42291

Date de l'évaluation : 21/05/2025
Bâtiment / local ou zone homogène : Rez de chaussée - Cour 2

Identifiant Matériau : M001
Matériau : Entourages de poteaux (amiante-ciment)

Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.

Dossier n° 25059699_SUCCESSION SB/42291

Date de l'évaluation : 21/05/2025

Bâtiment / local ou zone homogène : Rez de chaussée - Cour 2
Identifiant Matériau : M003

Matériau : Conduites d'eaux pluviales en amiante-ciment
Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.

AVOVENTES
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Dossier n° 25059699_SUCCESSION SB/42291

Date de l'évaluation : 21/05/2025
Bâtiment / local ou zone homogène : 1er étage - WC 2; 2ème étage - Pièce 2

Identifiant Matériau : M005
Matériau : Conduits de fumée en amiante-ciment

Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.

Dossier n° 25059699_SUCCESSION SB/42291

Date de l'évaluation : 21/05/2025
Bâtiment / local ou zone homogène : 2ème étage - Pièce 2; Toiture

Identifiant Matériau : M004

Matériau : Conduits de fumée en amiante-ciment
Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.
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Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension rapide de la dégradation

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne  présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une
dégradation ou une extension de la

dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 

entrainer à terme, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 

entrainer rapidement, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L’évaluation du ris que de dégrada tion lié à l’environnement du matériau ou produit prend  en compte :

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventila tion, humidité, etc…) selon que  les risque est probable ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’el le est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

El le ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des p roduits et matériaux, comme la fréquence

d’ occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage rée l des locaux, un défaut d’entretien des équipements, et c…

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonc tion du  résulta t du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, l e 

propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modal ités suivantes :
Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et  produits de la li ste A contenant de l’amiante est  effec tué dans

un délai maximal de troi s ans à compter de la date de remise au proprié taire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de

l’état de conservation, ou à l'occasion de  toute modification substantielle de l'ouvrage et  de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions  définies à l’arti cle R1334-25, dans un délai de trois mois
à compter de la date de  remise au propriétaire  du rapport de  repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état  de conservation.

L’organisme qui réalise l es prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétai re contre accusé de réception.
Score 3 – Les travaux de confinement ou de retra it de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la va leur de

c inq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de  l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A
contenant de l’amiante prévue à  l’article R1334-20, dans un dél ai maximal de t rois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures
d ’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de  l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air  en app lication de l’arti cle R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait
procéder à des t ravaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalité s prévues à l’ar ticle R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au

propriétaire le rapport de repérage ou les résulta ts des mesures d’empoussièrement ou de la de rnière évaluation de l’état de conse rvation.
Pendant la période p récédant les travaux, d es mesures conservatoires appropriées doivent  être mises en œuvre a fin de r éduire l'e xposition

des occupants e t de la mainteni r au niveau le p lus bas possible , et dans tous l es cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par

litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitati on des matériaux et produits concernés par les travaux.
Le propriétaire informe le pr éfet du département du lieu d’implanta tion de l ’immeu ble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la

date à l aquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de l a derniè re évaluation de l’état de 
conservation, des mesures conservatoire s mises en œuvres, et, dans un délai de  douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé.

Article R.1334-29-3 :
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et  produits de la liste A mentionnés à l’article R. 1334 -29, le propriétaire

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa  de l’art icle R.1334-23, avant toute restitution des locaux trai tés, à un examen

visuel de l’état des surfaces traitées. I l fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau
d ’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositi f de confinement. Ce niveau doit  être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent  pas au retrait total des matériaux et produit s de la liste A contenant de l’amiante,  il est procédé à une

évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues  par l’ar rêté mentionné à
l’article R.1334-20, dans un délai  maxima l de tro is ans à  compte r de la date à laquelle sont remis les résultats  du contrôle ou  à l’occasion de
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de  confine ment de matériaux et  produits de la  liste B contenant de l ’amiante  sont effectués à
l’intérieur de bât iment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel e t à la 
mesure d’empoussièrement dan s l’air mentionnée au premier al inéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réa lisation d’une « évaluation périodique », lor sque le type de matériau ou produit concerné contenan t de l’amiante, la nature et l’étendue des 
dé gradations qu’il présente et l’é valuation du risque de d égradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une  action de protection
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s ’aggrave pas et , le cas échéant, que leur 

protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropri ées pour les supprimer.

2. Réa lisation d’une « action corrective de premier niveau », lors que le type de matériau ou produit con cerné contenant de l’amiante, la nature et 
l’étendue des dégradations et l’é valuation du risque de dégrada tion conduisent à conclure à l a nécessité d’une action de remi se en état
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consi stant à :
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a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctiv es appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 
de  ces mesures co rrective s afin d ’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre le s mesures de protection appropriées afin de

limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ;
c) Veiller à ce que les modificati ons apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de
l’amiante restant accessibles dans la même zone ;

d) Contrôl er périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, l e cas échéant, leur protection demeurent en
bon état de conse rvation.
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement . 

3. Réalisation d’une « action corrective de se cond niveau », qu i concerne l’ensemble d ’une zone, de te lle sorte  que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe sui vant) n ’ont pas été mises en place, les mesures conservatoir es
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage 
de s locaux  concernés afin d’éviter  toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante. 
Durant les mesures conservatoire s, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément 

aux dispos itions du code de la santé publi que ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, af in de définir les mesures de protection ou de retrait le s plus adaptées, prenant en
compte l’intégralité des matériaux et produits con tenant de l’amia nte dans la zone concernée ;

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur prote ction, demeurent en bon état
de conservation.

En fonction des s ituations particulières rencontrées lors de l’évaluation  de l’é tat de conserva tion, des compléments et précisi ons à ces
re commandations sont susceptible s d’être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

L’identifi cation des matériaux et produits conten ant de l’amiante est un  préalable à l’évaluation et à la  prévention des risques lié s à la présence
d ’amiante dans un bâtiment. Elle doit ê tre complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de g estion a daptées et proportionnées

pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement  ou de f açon permanente dans l e bâtiment et des personnes appelées à intervenir
sur les matériaux ou produits contenant de l’am iante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommanda tions aux
particularités de chaque bâtiment et de ses cond itions d ’occupation ains i qu’aux  situations partic ulières rencontrées. 

Ces recommanda tions générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obliga tions réglementaires existantes en matière de prévention
des risques pour la santé et la sécurité des trava illeurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales

a) Dangerosité de l’amiante 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’ inhalation des fibres. Toutes les varié tés d’amiante sont classées comme substances
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qu i peuvent atte indre soit la p lèvre qui entoure les poumons
(mésothé liomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmona ires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40

ans) après le début de l’ expositi on à l ’amiante. Le Centre international de recherche su r le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien
entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec
une exposition à  l’amiante. Il s ’agit ex ceptionnellement d’épan chements pleuraux (liquide dans la pl èvre) qui peuvent être  récidivants ou de

plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellemen t d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capac ité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut êt re majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservati on 
L’amiante a été  intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisé s notamment pour la construction. En  raison de son caractère
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristiq ue, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent l ibérer des fibres d’amiante en cas d ’usure ou lors 

d ’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau  ou produit (pa r exemple perçage, ponçage, découpe, friction.. .). Ces situations peuvent
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertorié s aux lis tes A e t B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’ objet d’une éva luation de 

l’état de  conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.
De façon générale, il est important de veiller au maint ien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 

remédier au plus tôt aux  situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

I l est recommandé aux particul iers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux  et produit s contenant de
l’amiante et de faire appel à des professi onnels compétents dans de telles situations. 

Les entreprises réalisant des opé rations sur matériaux et produits contenant de l’amian te sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94
à R. 4412-148 du code du travail. Les ent reprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux e t produits contenant de
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obliga toire à partir du

1er juille t 2013 pour les entreprises effectuant  des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâti s et à partir du 1er ju illet
2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documents d’information et  des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le si te Travailler-mieux (http://www.travaille r-
mieux.gouv.fr) e t sur le site de l’Institut national de recherche et de sécuri té pour la prévention des acc idents du trava il et des maladies

professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité

I l convient d’éviter au maximum l’émissi on de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :
• perçage d’un mur pour accrocher  un tableau ; 

• remplacement de  joints sur des matériaux contenant de l ’amiante ; 
• tr avaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des bo îtiers

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action dire cte sur celui -ci, de remplacement d’une vanne sur une 

canalisati on calor ifugée à  l’amiante. 
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L’émission de poussière s peut ê tre limitée par humidifi cation l ocale des matér iaux contenant de l’amiante en prenan t les mesures nécessa ires

pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d ’équipements adaptés de protection respiratoire est re commandé. Le port d’une combinaison  jetable permet d’éviter  la propagation de
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail.  Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 

Des informations sur le choix des équipements de protection sont d isponibles sur le  site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante :
www.amiante.inrs.fr. De  plus, i l convient de disposer d ’un sac à déche ts à proximité immédiate de la zone de travail  et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante 

Les déchets de toute nature con tenant de l ’amiante sont des d échets dangereux. A ce  titre, un certain nombre de di spositions réglementaires,
dont les principa les sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les  travaux sont réalisés, c’est-à-di re

les maîtres d’ouvrage, en règle  généra le les propriétai res, ont  la responsabilité de la  bonne gestion des déchets produits, c onformément aux
dispositi ons de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont  les producteurs des déchets au  sens du code de l’environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d’ un chan tier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, e tc.) sont de la responsabilité de

l’entreprise qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets
Les déchets de toute nature sus ceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition

de l’étiquetage p révu pa r le décret no 88-466 du 28 avril 1988 rela tif aux produits contenant de l’amiante  et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 rela tifs aux  dispos itions générales relatives à tous les ouvrages d ’infrastructures en mat ière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.

Les professionne ls soumis aux dispositions du  code du trava il doivent procéder à l ’évacuation des déchets, hors du chan tier, aussitôt que
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.

b. Apport en déchèterie

Environ 10 % des déchè teries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégri té provenant de ménages,
voire d’a rtisans. Tout aut re déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les  exploitants de  déchèterie ont l’obligat ion de f ournir aux usagers les emballages et l’é tiquetage appropriés aux
déchets d’amian te. 

c . Filières d’élimination des déchets 
Les matériaux contenant  de l’amiante ainsi que les équipements de pro tection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage
(chiffon.. .) sont des déchets dangereux.  En fonct ion de l eur nature, plusieurs filières d’él imination peuvent être envisagées .

Les déchets contenant de l’amiante lié  à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité  peuven t être éliminés dans des installations de
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout aut re déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particu lier, les déchets

liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d ’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installat ion de
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifié s.

d. Information sur les dé chèteries et les  installations d’é limination des déchets d’amiante 

Les informations  relatives aux déchèteries acceptant des déche ts d’amiante lié et aux installations d’é limination des déchets d’amiante peuvent 
être obtenues auprès :

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l’ environnement et de l’énergie en Ile -de-France) ou de la di rection de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement ;

• du conseil généra l (ou conseil rég ional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de pl anification sur le s déchets dange reux ;
• de la mair ie ;

• ou sur la base de  données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement access ible sur
internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Traçab ilité

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’ amiante  (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est
téléchargeable sur le s ite du ministère chargé de l’ environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres
intervenants (entreprise de travaux, tran sporteur, explo itant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). 

Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un ce rtificat d ’acceptation préalable l ui garantissant l’effect ivité 
d ’une filière d’élimination des déchets. 
Par exception, l e bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particulie rs voire aux artisans qui se renden t dans une

déchèterie pour y déposer des  déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un
bordereau de su ivi de déchets d’ amiante , ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 

AVOVENTES



 
 
 
 

 

 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP

Numérode dossier :
Norme méthodologique employée :

Arrêté d’applicati on :
Date du repérage :

25059699_SUCCESSION SB/42291
AFNOR NF X46-030
Arrêté du19 août 2011
21/05/2025

Adresse dubien immobilier Donneur d’ordre / Propriétaire :

Localisation du ou des bâtiments :

Département :....Hérault
Adresse :.............21 rue du Jeu de Ballon
Commune :.... .....34660 COURNONTERRAL

Section cadastrale AA, Parcelle(s) n°
123

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Donneur d’ordre :

DORIA AVOCATS
23 bis rue de Maguelone
34000MONTPELLIER

Propriétaire :

ès qualité de curatrice de la success - Mr Le Directeur
Rég ionales des Finances Publiques de la région LR
334 allée Henri II deMontmorency
34000MONTPELLIER

Le CREP suivant concerne :

X Les parties privatives X Avant la vente

Les parties occupées Avant la mise en locat ion

Les parties communes d’un immeuble Avant travaux
N.B. : Les travaux visés sont définis dans l’arrêté du 19 août 

2011 relati f aux travaux en parties communes nécessitant
l'établissement d'un CREP

L’occupant est : Sans objet, le bien est vacant

Nom de l’occupant, si différent du propriétaire

Présence et nombre d’enfants mineurs,
dont des enfants demoins de 6 ans

NON
Nombre total : 0

Nombre d’enfants de moins de 6 ans : 0

Société réalisant le constat

Nom et prénom de l’aut eur du constat

N° de certificat de certification DTI / 2110-001 le26/06/2022

Nom de l’organisme de qualification accrédité par le COFRAC SOCOTEC Certification France

Organisme d’assurance professionnelle AXA

N° de contrat d’assurance 10608552904

Date de validité : 01/01/2026

Appareil utilis é

Nom du fabricant de l’appareil FONDIS

Modèle de l’appareil / N° de série de l’appareil Niton XLp300 / 74208

Nature du radionucléide 109 Cd

Date du dernier chargement de la source
Activité à cette date et durée de vie de la source

01/02/2017
1480 MBq

LOGIS EXPERTISES 
75 boulevard de Strasbourg – 34400 LUNEL 

04 67 71 69 86 
logisexpertises@gmail.com     

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENT ES



Constat de risque d'exposition au plomb n°
25059699_SUCCESSION SB/42291

 

2/28
Rapportdu :
22/05/2025 

 

Conclusion des mesures de concentration en plomb

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Nombre  d’unités
de diagnostic

262 83 163 0 13 3

% 100 32 % 62 % 0 % 5 % 1 %

CeConstatdeRisque d’Exposition au  Plomb a été r édigé par   le 21/05/2025 conformément à la 
norme NF X46-030«Diagnostic plomb — Prot ocole de réalisation du constat de risque d’expositi on au plomb» et 
en application de l’arrêté du 19 août 201 1 relatif au constat de risque d’exposition au plomb .

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 3. Par conséquent,en application de l'article L.1334-9 du code de la santé publique, le

prop riét aire du bien,objet de ce constat, do it e ffec tuer les travaux appropriés pour supprimer l'exposition au plomb, touten garantissant la sécurité des occupants. Il
doit également transmettre une copi e comp lète du constat, annexes comprises, aux occupants de l'immeuble ou de l a partie d'immeuble concernée et à toute
personne amenée à effectuer des travauxdans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. L e propriétaire doit égalementvei ller à l'entretien des revêtements
recouvrant les unités de diagnost ics de classe 1 et 2, afi nd'évit er leur dégradation future.
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1. Rappel de la commande et des références règlementaires

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP
Le const atde ri sque d'expositionau plomb(CREP), défini par lesar ticles L.1334-5 à 10 code de la san té publiqueet R 1334-10 à 12, consiste à mesurer la
concentrationen plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identif ier c eux con tenant du plomb, qu' ils soientdégradés ou non, à décrire leu r état
de conservation et à repérer, le cas échéant, les situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti.
Les résul tats du CREPdoivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenantdu plomb
(qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un en fant ), mais aussi l e risque potentiel lié à la présence de
revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessib le).
Quand le CREP est réalisé en appli cation des Articles L.1 334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un logement, y compris les
revêtem ents extérieurs au logement (volet, port ail, grille, …)
Quand le CREP est réal isé enapplicati onde l 'Art icle L.1334-8, seuls les revêtements des par ties communes sont concernés (sans omettre,par exemple, la
partie extérieure de la port e palière).
La recherche de canalisations en plombne fait pas partie du champ d'appl ication du CREP.

S i le bien immobilier concerné est affecté en par tie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne por te que sur les parties affectées à l'habitation. Dans
les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à unusage courant, tels que la buanderie.

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) :

dans les parties privatives du bien décrit ci-ap rès en prévision de sa vente ( en appl ication de l'Article L.1334-6 du code de la san té publique) ou de sa
mise en location (en applicationde l'Article L.1334-7 du code de la santé publique)

2. Renseignements complémentaires concernant la mission

2. 1L’appareil à fluorescence X

Nom du fabricant de l’appareil FONDIS

Modèle de l’appareil Niton XLp300

N° de série de l’appareil 74208

Nature du radionucléide 109 Cd

Date du dernier chargement de la source 01/02/2017
Activité à cette date et durée de
vie :1480 MBq

Autorisation ASN (DGSNR)
N° 1232098372 Date d’autor isation01/02/2017

Date de fin de validité de l ’autorisation 31/12/2023

Nom du titula ire de l’aut orisation ASN (DGSNR)

Nom de la Personne Compétente
en Radioprotection (PCR)

Étalon : FONDIS ; 226722 ; 1,01 mg/cm² +/- 0,01 mg/cm²

Vérification de la justesse de l’appareil n° de mesure Date de la vérification Concentration (mg/cm²)

Et alonnage entrée 1 21/05/2025 1 (+/- 0,1)

Et alonnage sortie 344 21/05/2025 1 (+/- 0,1)

La vérificationde la justesse de l’ap pareil consiste  à réaliser une mesure de la c oncentrati on en plomb sur un ét alon à une valeur proche du seuil.

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle m ise sous t ension de l ’appareil u ne nouvelle vérification de la justesse de l’appareil est 
réalisée.
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2. 2 Le laboratoire d’analyse éventuel

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse

Nom du contact -

Coordonnées -

Référence du rapport d’essai -

Date d’envoi des prélèvements -

Date de réceptiondes résultats -

2.3 Le bien objet de la mission

Adresse du bien immobi lier 21 rue du Jeu de Ballon 34660 COURNONTERRAL

Description de l’ensemble immobilier
Habitation (maison individuelle)

Année de construction <1949

Localisation du bien objet de la mission
Section cadastrale AA, Parcelle(s) n° 123

Nom et coordonnées du propriétai re ou du syndicat de
copropriété (dans le cas du CREP sur parties communes)

ès qualité de curatrice de la success - Mr Le Directeur Régionales des Finances

Publiques de la région LR
334 allée Henri II de Montmorency

34000 MONTPELLIER

L’occupant est : Sans objet, le bien est vacant

Date(s) de la visite faisant l’objet du CR EP 21/05/2025

Croquis du bien immobi lier objet de la mission Voir partie « 5Résultats des mesures »

Liste des locaux vis ités
Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Pièce 1,  
Rez de chaussée - Escalier,  
Rez de chaussée - Débarras,  
Rez de chaussée - Salle à Manger,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Dégagement 1,  
Rez de chaussée - WC 1,  
Rez de chaussée - Toilettes,  
Rez de chaussée - Cour 2,  
Rez de chaussée - Séjour 1,  
Rez de chaussée - Garage,  
Rez de chaussée - Chaufferie,  
Rez de chaussée - Cour 1,  
1er étage - Escalier,  
1er étage - Dégagement 2,

1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Balcon,  
1er étage - Salle d'eau 1,  
1er étage - Placard 1,  
1er étage - Placard 2,  
1er étage -WC 2,  
1er étage - Séjour 2,  
2ème étage - Dégagement 3,  
2ème étage - Salle d'eau2,  
2ème étage - Chambre 3,  
2ème étage - Chambre 4,  
2ème étage - Placard 3,  
2ème étage - Pièce 2,  
2ème étage - Chambre 5,  
Combles - Grenier

Liste des locaux nonvisi tés ounon mesurés (avec justif ication)

Néant
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3. Méthodologie employée

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peinturesou les revêtements ont été réali sées selon l’arrétédu 19 août 2011 et la 

norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d’Expos ition au Plomb». Les mesures de la
concentration surfacique en plomb sont réalisées  à l'aide d'un appareil portable  à fluorescence X capable d’analyser au moins la raie K

du spectre de fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm².

Les éléments de constructionde facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 ne sont pas mesurés,

à l' exception des huisseries ou autres éléments méta lliques tels que volets,  grilles,… (ceci afin d’identifier la présence éventuelle  de 
minium de plomb). Bien que pouvant être relativement épais, les enduits sont auss i à cons idérer comme des revêtements susceptibles

de contenir du plomb. D’autres revêtements ne sont pas s usceptibles de contenir du plomb :  toile de verre, moquette, tissus, crépi,

papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent masquer un autre revêtement contenant du
plomb et sont donc à analyser.

Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais i ls ne sont pas viséspar le présent arrêté car ce plomb n’est pas 
accessible.

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétéesen fonction de la valeur de référence fixée par l ’arrêté 

du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’expos ition au plomb ( artic le 5) : 1 mg/cm².

3.2 Stratégie demesurage

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue :

• 1 seule mesure si cel le-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou éga le au seuil de 1 milligramme par
centimètre carré (1 mg/cm²) ;

• 2 mesures si la première nemontre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 mill igramme
par centimètre carré (1mg/cm²) ;

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seui l de 1

mill igramme par centimètre carré (1 mg/cm²), mais que des unités de diagnostic du même type ont été mesurées avec une

concentration en plombsupérieure ou égale à ce seuil dans unmême loca l.

Dans le cas où plusieurs mesures sonteffectuéessur une unité de diagnostic, ellessont réali sées à des endroits différents pour minimiser

le risque de faux négatif s.

3.3 Recours à l’analyse chimi que du plomb par un laboratoire

L'auteur du constat tel que défini à l’Article 4 de l’Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements de revêtements qui sont

ana lysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique

des peintures pour la recherche de la fraction acido-solubledu plomb», dans le cas suivant :

• lorsque l’auteur du constat repère des revêtements  dégradés et qu’il estime ne pas  pouvoir conclure quant à la présence de plomb

dans ces revêtements.

Le prélèvement est réal isé conformément aux préconisationsde lanormeNF X46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réal isation du

Constat de Risque d’Exposi tion au Plomb» précitée sur une surface  suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échanti llon permettant 
l’analyse dans de bonnes condit ions (prélèvement de 0,5 g à  1 g).

L’ensemble des couches de peintures est prélevé en vei llant à  inclure la couche la plus profonde. L’auteur du constat évite le prélèvement
du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d’avoir pour effet de diluer la concentration en plomb de l’échantillon. Le prélèvement

est réalisé avec les précautions nécessaires pour éviter la dissémination de poussières .

Quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction acido -soluble mesurée en

laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g
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4. Présentation des résultats

Afin de facil iter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il attribue une lettre

(A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous.

La convention d’écriture sur le croquis et dans l e tableau des mesures est la suivante :

• la zone de l’accès au local  est nommée «A» et es t reportée sur le c roquis. Les autres zones sont nommées «B», «C», «D», … 
dans l e sens des aiguilles d’une montre ;

• la zone «plafond» est indiquée en clair.

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou le dormant d’une 

fenêtre, …) faisant l ’objet d’une me sure sont classées  dans  le tableau des mesures  selon le tableau suivant en fonction de la concentration
enplomb et de la nature de la dégradation.

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plus ieurs éléments de construction ayant même substrat et même historique en matière
de construction et de revêtement.

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement

< seuils 0

≥ seuils

Non dégradé ou non visible 1

Etat d’usage 2

Dégradé 3

5. Résultats desmesures

 To tal UD  Non mesurées Classe 0 Cl asse 1 Classe 2 Classe 3 

Rez de chaussée - Entrée 9 4 (44 %) 5 (56 %) - - - 

Rez de chaussée - Pièce 1 10 5 (50 %) 5 (50 %) - - - 

Rez de chaussée - Escalier 6 1 (16,7 %) 4 (66,8 %) - 1 (16,7 %) - 

Rez de chaussée - Débarras 7 2 (29 %) 5 (71 %) - - - 

Rez de chaussée - Salle à Manger 11 5 (45,5 %) 5 (45,6 %) - 1 (9,1 %) - 

Rez de chaussée - Cuisine 9 4 (44 %) 5 (56 %) - - - 

Rez de chaussée - Dégagement 1 7 2 (29 %) 5 (71 %) - - - 

Rez de chaussée - WC 1 9 4 (44 %) 5 (56 %) - - - 

Rez de chaussée - Toilettes 9 4 (44 %) 5 (56 %) - - - 

Rez de chaussée - Cour 2 9 2 (22 %) 6 (67 %) - - 1 (11 %) 

Rez de chaussée - Séjour 1 9 5 (56 %) 4 (44 %) - - - 

Rez de chaussée - Garage 6 6 (100 %) - - - - 

Rez de chaussée - Chaufferie 6 6 (100 %) - - - - 

Rez de chaussée - Cour 1 5 5 (100 %) - - - - 

1er étage - Escalier 5 - 5 (100 %)  - - - 

1er étage - Dégagement 2 13 1 (8 %) 12 (92 %)  - - - 

1er étage - Chambre 1 10 2 (20 %) 7 (70 %) - - 1 (10 %) 

1er étage - Chambre 2 9 2 (22 %) 7 (78 %) - - - 

1er étage - Balcon 5 1 (20 %) 3 (60 %) - - 1 (20 %) 

1er étage - Salle d'eau 1 12 2 (17 %) 10 (83 %)  - - - 

1er étage - Placard 1 7 1 (14 %) 6 (86 %) - - - 

1er étage - Placard 2 7 1 (14 %) 6 (86 %) - - - 

1er étage - WC 2 7 1 (14 %) 6 (86 %) - - - 

1er étage - Séjour 2 11 - 11 (100 %) - - - 

2ème étage - Dégagement 3 12 - 9 (75 %) - 3 (25 %) - 

2ème étage - Salle d 'eau 2 8 4 (50 %) 3 (37,5 %) - 1 (12,5 %) - 

2ème étage - Chambre 3 10 - 7 (70 %) - 3 (30 %) - 
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 To tal UD  Non mesurées Classe 0 Cl asse 1 Classe 2 Classe 3 

2ème étage - Chambre 4 9 1 (11 %) 7 (78 %) - 1 (11 %) - 

2ème étage - Placard 3 6 - 5 (83 %) - 1 (17 %) - 

2ème étage - Pièce 2 8 5 (62,5 %) 1 (12,5 %) - 2 (25 %) - 

2ème étage - Chambre 5 9 5 (56 %) 4 (44 %) - - - 

Combles - Grenier  2 2 (100 %) - - - - 

TOTAL 262 83 (32 %) 163 (62 %) - 13 (5 %) 3 (1 %) 

 
 

N° Localisation Zone 
Num 
UD 

Unité de 
diagnostic  

Substrat  
Revêtement 

apparent 
Localisation 

mesure 
Mesure (mg/cm²) 

Etat* de 
conservation 

Classement 
UD  

Facteurs de 
dégradation 

du bâti* 

Observation 

- 
Rez de chaussée - 

Entrée 
 1 Porte Bois >1949  Vernis  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Entrée 
 2 Fenêtre intérieure Aluminium  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Entrée 
 3 

Fenêtre 
extérieure 

Aluminium  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Entrée 
 4 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

2 
Rez de chaussée - 

Entrée 
A 5 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

3 
Rez de chaussée - 

Entrée 
A 5 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

4 
Rez de chaussée - 

Entrée 
B 6 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

5 
Rez de chaussée - 

Entrée 
B 6 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

6 
Rez de chaussée - 

Entrée 
C 7 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

7 
Rez de chaussée - 

Entrée 
C 7 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

8 
Rez de chaussée - 

Entrée 
D 8 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

9 
Rez de chaussée - 

Entrée 
D 8 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

10 
Rez de chaussée - 

Entrée 
 9 Plafond Enduit Peinture mesure 1 0  0   

11 
Rez de chaussée - 

Entrée 
 9 Plafond Enduit Peinture mesure 2 0  0   

- 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
 10 Volet 

Métal 
Composant 

>1949 
 Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
 11 Porte bois >1949 vernis Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
 12 Fenêtre intérieure bois >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
 13 

Fenêtre 
extérieure 

bois >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
 14 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

12 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
A 15 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

13 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
A 15 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

14 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
B 16 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

15 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
B 16 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

16 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
C 17 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

17 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
C 17 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

18 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
D 18 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

19 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
D 18 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

20 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
 19 Plafond Enduit Peinture mesure 1 0  0   

21 
Rez de chaussée - 

Pièce 1 
 19 Plafond Enduit Peinture mesure 2 0  0   

22 
Rez de chaussée - 

Escalier 
 20 Porte bois  Peinture partie  mobile 8,8  

Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

- 
Rez de chaussée - 

Escalier 
 21 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

23 
Rez de chaussée - 

Escalier 
A 22 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

24 
Rez de chaussée - 

Escalier 
A 22 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

25 
Rez de chaussée - 

Escalier 
C 23 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

26 
Rez de chaussée - 

Escalier 
C 23 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

27 
Rez de chaussée - 

Escalier 
D 24 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

28 
Rez de chaussée - 

Escalier 
D 24 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

29 
Rez de chaussée - 

Escalier 
 25 Plafond enduit peinture  mesure 1 0  0   

30 
Rez de chaussée - 

Escalier 
 25 Plafond enduit peinture  mesure 2 0  0   
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- 
Rez de chaussée - 

Débarras 
 26 Porte bois >1949 Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Débarras 
 27 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

31 
Rez de chaussée - 

Débarras 
A 28 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

32 
Rez de chaussée - 

Débarras 
A 28 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

33 
Rez de chaussée - 

Débarras 
B 29 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

34 
Rez de chaussée - 

Débarras 
B 29 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

35 
Rez de chaussée - 

Débarras 
C 30 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

36 
Rez de chaussée - 

Débarras 
C 30 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

37 
Rez de chaussée - 

Débarras 
D 31 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

38 
Rez de chaussée - 

Débarras 
D 31 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

39 
Rez de chaussée - 

Débarras 
 32 Plafond enduit peinture  mesure 1 0  0   

40 
Rez de chaussée - 

Débarras 
 32 Plafond enduit peinture  mesure 2 0  0   

- 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
 33 Volet 

Métal 
Composant 

>1949 
 Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

41 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
B 34 Porte 1 bois  Peinture partie  mobile 3,84 

Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 

2   

- 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
D 35 Porte 2 bois >1949 Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
 36 Fenêtre intérieure bois >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
 37 

Fenêtre 

extérieure 
bois >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
 38 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

42 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
A 39 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

43 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
A 39 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

44 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
B 40 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

45 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
B 40 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

46 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
C 41 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

47 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
C 41 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

48 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
D 42 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

49 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
D 42 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

50 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
 43 Plafond enduit peinture  mesure 1 0  0   

51 
Rez de chaussée - 

Salle à Manger 
 43 Plafond enduit peinture  mesure 2 0  0   

- 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
 44 Porte bois >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
 45 Fenêtre intérieure 

Aluminium 
>1949 

peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
 46 

Fenêtre 
extérieure 

Aluminium 
>1949 

peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
 47 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

52 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
A 48 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

53 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
A 48 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

54 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
B 49 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

55 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
B 49 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

56 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
C 50 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

57 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
C 50 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

58 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
D 51 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

59 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
D 51 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

60 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
 52 Plafond enduit peinture  mesure 1 0  0   

61 
Rez de chaussée - 

Cuisine 
 52 Plafond enduit peinture  mesure 2 0  0   
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- 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
 53 Porte bois >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
 54 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

62 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
A 55 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

63 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
A 55 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

64 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
B 56 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

65 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
B 56 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

66 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
C 57 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

67 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
C 57 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

68 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
D 58 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

69 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
D 58 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

70 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
 59 Plafond enduit peinture  mesure 1 0  0   

71 
Rez de chaussée - 

Dégagement 1 
 59 Plafond enduit peinture  mesure 2 0  0   

- 
Rez de chaussée - 

WC 1 
 60 Porte bois >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

WC 1 
 61 Fenêtre intérieure Bois >1949  peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

WC 1 
 62 

Fenêtre 
extérieure 

Bois >1949  peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

WC 1 
 63 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

72 
Rez de chaussée - 

WC 1 
A 64 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

73 
Rez de chaussée - 

WC 1 
A 64 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

74 
Rez de chaussée - 

WC 1 
B 65 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

75 
Rez de chaussée - 

WC 1 
B 65 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

76 
Rez de chaussée - 

WC 1 
C 66 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

77 
Rez de chaussée - 

WC 1 
C 66 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

78 
Rez de chaussée - 

WC 1 
D 67 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

79 
Rez de chaussée - 

WC 1 
D 67 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

80 
Rez de chaussée - 

WC 1 
 68 Plafond enduit peinture  mesure 1 0  0   

81 
Rez de chaussée - 

WC 1 
 68 Plafond enduit peinture  mesure 2 0  0   

- 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
 69 Porte PVC >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
 70 Fenêtre intérieure PVC >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
 71 

Fenêtre 
extérieure 

PVC >1949 peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
 72 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

82 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
A 73 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

83 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
A 73 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

84 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
B 74 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

85 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
B 74 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

86 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
C 75 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

87 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
C 75 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

88 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
D 76 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

89 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
D 76 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

90 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
 77 Plafond enduit peinture  mesure 1 0  0   

91 
Rez de chaussée - 

Toilettes 
 77 Plafond enduit peinture  mesure 2 0  0   
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- 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
 78 Fenêtre intérieure 

Aluminium 
>1949 

peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
 79 

Fenêtre 

extérieure 

Aluminium 

>1949 
peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

92 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
A 80 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

93 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
A 80 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

94 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
B 81 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

95 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
B 81 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

96 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
C 82 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

97 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
C 82 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

98 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
D 83 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

99 
Rez de chaussée - 

Cour 2 
D 83 Mur enduit peinture  

partie haute (> 

1m) 
0  0   

100  
Rez de chaussée - 

Cour 2 
E 84 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

101  
Rez de chaussée - 

Cour 2 
E 84 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

102  
Rez de chaussée - 

Cour 2 
F 85 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

103  
Rez de chaussée - 

Cour 2 
F 85 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

104  
Rez de chaussée - 

Cour 2 
 86 Garde corps Métal Peinture mesure 1 3,7  

Dégradé 

(Ecaillage) 
3   

- 
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
 87 Porte Bois >1949  peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
 88 Fenêtre intérieure 

Aluminium 
>1949 

peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
 89 

Fenêtre 
extérieure 

Aluminium 
>1949 

peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
 90 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

105  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
A 91 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

106  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
A 91 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

107  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
B 92 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

108  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
B 92 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

109  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
C 93 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

110  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
C 93 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

111  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
D 94 Mur enduit peinture  

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

112  
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
D 94 Mur enduit peinture  

partie haute (> 
1m) 

0  0   

- 
Rez de chaussée - 

Séjour 1 
 95 Plafond Bois  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Garage 
 96 Porte Bois >1949  Vernis  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Garage 
A 97 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Garage 
B 98 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Garage 
C 99 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Garage 
D 100 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Garage 
 101 Plafond Bois  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Chaufferie 
 102 Porte Métal >1949  peinture  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Chaufferie 
A 103 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Chaufferie 
B 104 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Chaufferie 
C 105 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Chaufferie 
D 106 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Chaufferie 
 107 Plafond Bois  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Cour 1 
 108 Porte Bois >1949  Vernis  Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
Rez de chaussée - 

Cour 1 
A 109 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Cour 1 
B 110 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Cour 1 
C 111 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
Rez de chaussée - 

Cour 1 
D 112 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 
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113  1er étage - Escalier  A 113 Porte Bois Peinture partie  mobile 0,67  0   

114  1er étage - Escalier  A 113 Porte Bois Peinture huisserie 0,24  0   

115  1er étage - Escalier  A 114 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

116  1er étage - Escalier  A 114 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

117  1er étage - Escalier  C 115 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

118  1er étage - Escalier  C 115 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

119  1er étage - Escalier  D 116 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

120  1er étage - Escalier  D 116 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

121  1er étage - Escalier   117 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

122  1er étage - Escalier   117 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   

- 
1er étage - 

Dégagement 2 
 118 Porte Bois >1949  Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

123  
1er étage - 

Dégagement 2 
A 119 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

124  
1er étage - 

Dégagement 2 
A 119 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

125  
1er étage - 

Dégagement 2 
B 120 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

126  
1er étage - 

Dégagement 2 
B 120 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

127  
1er étage - 

Dégagement 2 
C 121 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

128  
1er étage - 

Dégagement 2 
C 121 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

129  
1er étage - 

Dégagement 2 
D 122 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

130  
1er étage - 

Dégagement 2 
D 122 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

131  
1er étage - 

Dégagement 2 
E 123 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

132  
1er étage - 

Dégagement 2 
E 123 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

133  
1er étage - 

Dégagement 2 
F 124 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

134  
1er étage - 

Dégagement 2 
F 124 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

135  
1er étage - 

Dégagement 2 
G 125 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

136  
1er étage - 

Dégagement 2 
G 125 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

137  
1er étage - 

Dégagement 2 
H 126 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

138  
1er étage - 

Dégagement 2 
H 126 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

139  
1er étage - 

Dégagement 2 
I 127 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

140  
1er étage - 

Dégagement 2 
I 127 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

141  
1er étage - 

Dégagement 2 
J 128 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

142  
1er étage - 

Dégagement 2 
J 128 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

143  
1er étage - 

Dégagement 2 
K 129 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

144  
1er étage - 

Dégagement 2 
K 129 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

145  
1er étage - 

Dégagement 2 
 130 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

146  
1er étage - 

Dégagement 2 
 130 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   
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- 
1er étage - Chambre 

1 
A 131 Porte Bois >1949  Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

147  
1er étage - Chambre 

1 
C 132 Fenêtre intérieure Aluminium peinture  partie  mobile 0  0   

148  
1er étage - Chambre 

1 
C 132 Fenêtre intérieure Aluminium peinture  huisserie 0  0   

149  
1er étage - Chambre 

1 
C 133 

Fenêtre 

extérieure 
Aluminium peinture  partie  mobile 0  0   

150  
1er étage - Chambre 

1 
C 133 

Fenêtre 

extérieure 
Aluminium peinture  huisserie 0  0   

151  
1er étage - Chambre 

1 
 134 Plinthes Enduit Peinture mesure 1 8,86 

Dégradé 
(Ecaillage) 

3   

152  
1er étage - Chambre 

1 
A 135 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

153  
1er étage - Chambre 

1 
A 135 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

154  
1er étage - Chambre 

1 
B 136 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

155  
1er étage - Chambre 

1 
B 136 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 

1m) 
0  0   

156  
1er étage - Chambre 

1 
C 137 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

157  
1er étage - Chambre 

1 
C 137 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

158  
1er étage - Chambre 

1 
D 138 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

159  
1er étage - Chambre 

1 
D 138 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

160  
1er étage - Chambre 

1 
 139 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

161  
1er étage - Chambre 

1 
 139 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   

- 
1er étage - Chambre 

1 
C 140 Volet Métal >1949  Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

- 
1er étage - Chambre 

2 
A 141 Porte Bois >1949  Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

162  
1er étage - Chambre 

2 
C 142 Fenêtre intérieure Bois peinture  partie  mobile 0  0   

163  
1er étage - Chambre 

2 
C 142 Fenêtre intérieure Bois peinture  huisserie 0  0   

164  
1er étage - Chambre 

2 
C 143 

Fenêtre 
extérieure 

Bois peinture  partie  mobile 0  0   

165  
1er étage - Chambre 

2 
C 143 

Fenêtre 
extérieure 

Bois peinture  huisserie 0  0   

166  
1er étage - Chambre 

2 
A 144 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

167  
1er étage - Chambre 

2 
A 144 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

168  
1er étage - Chambre 

2 
B 145 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

169  
1er étage - Chambre 

2 
B 145 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

170  
1er étage - Chambre 

2 
C 146 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

171  
1er étage - Chambre 

2 
C 146 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

172  
1er étage - Chambre 

2 
D 147 Mur Enduit Tapisserie 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

173  
1er étage - Chambre 

2 
D 147 Mur Enduit Tapisserie 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

174  
1er étage - Chambre 

2 
 148 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

175  
1er étage - Chambre 

2 
 148 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   

- 
1er étage - Chambre 

2 
C 149 Volet Métal >1949  Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

176  1er étage - Balcon A 150 Fenêtre intérieure Aluminium peinture  partie  mobile 0  0   

177  1er étage - Balcon A 150 Fenêtre intérieure Aluminium peinture  huisserie 0  0   

178  1er étage - Balcon A 151 Fenêtre volets  Aluminium peinture  partie  basse 0  0   

179  1er étage - Balcon A 151 Fenêtre volets  Aluminium peinture  partie  haute 0  0   

180  1er étage - Balcon A 152 
Fenêtre 

extérieure 
Aluminium peinture  partie  mobile 0  0   

181  1er étage - Balcon A 152 
Fenêtre 

extérieure 
Aluminium peinture  huisserie 0  0   

- 1er étage - Balcon C 153 Volet 
Aluminium 
Composant 

>1949 
 Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

182  1er étage - Balcon C 154 Garde corps Métal Peinture mesure 1 8,8  
Dégradé 

(Ecaillage) 
3   

  

AVOVENTES



Constat de risque d'exposition au plomb n°
25059699_SUCCESSION SB/42291

 

14/28
Rapportdu :
22/05/2025 

 

- 
1er étage - Salle 

d'eau 1 
C 155 Volet Métal >1949  Peinture Non mesurée   NM  Elément récent 

183  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
A 156 Porte 1 Bois Peinture partie  mobile 0,32  0   

184  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
A 156 Porte 1 Bois Peinture huisserie 0,58  0   

185  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
D 157 Porte 2 Bois Peinture partie  mobile 0,4   0   

186  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
D 157 Porte 2 Bois Peinture huisserie 0,51  0   

187  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
D 158 Porte 3 Bois Peinture partie  mobile 0,67  0   

188  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
D 158 Porte 3 Bois Peinture huisserie 0,62  0   

189  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
C 159 Fenêtre intérieure Aluminium peinture  partie  mobile 0  0   

190  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
C 159 Fenêtre intérieure Aluminium peinture  huisserie 0  0   

191  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
C 160 

Fenêtre 

extérieure 
Aluminium peinture  partie  mobile 0  0   

192  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
C 160 

Fenêtre 

extérieure 
Aluminium peinture  huisserie 0  0   

- 
1er étage - Salle 

d'eau 1 
 161 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

193  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
A 162 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

194  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
A 162 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

195  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
B 163 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

196  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
B 163 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 

1m) 
0  0   

197  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
C 164 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

198  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
C 164 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 

1m) 
0  0   

199  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
D 165 Mur Enduit Peinture 

partie  basse (< 

1m) 
0  0   

200  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
D 165 Mur Enduit Peinture 

partie haute (> 

1m) 
0  0   

201  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
 166 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

202  
1er étage - Salle 

d'eau 1 
 166 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   

203  1er étage - Placard 1 A 167 Porte Bois Peinture partie  mobile 0,3   0   

204  1er étage - Placard 1 A 167 Porte Bois Peinture huisserie 0,55  0   

- 1er étage - Placard 1  168 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

205  1er étage - Placard 1 A 169 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

206  1er étage - Placard 1 A 169 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

207  1er étage - Placard 1 B 170 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

208  1er étage - Placard 1 B 170 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

209  1er étage - Placard 1 C 171 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

210  1er étage - Placard 1 C 171 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

211  1er étage - Placard 1 D 172 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

212  1er étage - Placard 1 D 172 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

213  1er étage - Placard 1  173 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

214  1er étage - Placard 1  173 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   

215  1er étage - Placard 2 A 174 Porte Bois Peinture partie  mobile 0,07  0   

216  1er étage - Placard 2 A 174 Porte Bois Peinture huisserie 0,09  0   

- 1er étage - Placard 2  175 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

217  1er étage - Placard 2 A 176 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

218  1er étage - Placard 2 A 176 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

219  1er étage - Placard 2 B 177 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

220  1er étage - Placard 2 B 177 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

221  1er étage - Placard 2 C 178 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

222  1er étage - Placard 2 C 178 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

223  1er étage - Placard 2 D 179 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

224  1er étage - Placard 2 D 179 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

225  1er étage - Placard 2  180 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

226  1er étage - Placard 2  180 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   
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227  1er étage - WC 2 A 181 Porte Bois Peinture partie  mobile 0,5   0   

228  1er étage - WC 2 A 181 Porte Bois Peinture huisserie 0,48  0   

- 1er étage - WC 2  182 Plinthes Carre lage  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

229  1er étage - WC 2 A 183 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

230  1er étage - WC 2 A 183 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

231  1er étage - WC 2 B 184 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

232  1er étage - WC 2 B 184 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

233  1er étage - WC 2 C 185 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

234  1er étage - WC 2 C 185 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

235  1er étage - WC 2 D 186 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

236  1er étage - WC 2 D 186 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

237  1er étage - WC 2  187 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

238  1er étage - WC 2  187 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   

239  1er étage - Séjour 2 A 188 Porte 1 Bois Peinture partie  mobile 0,22  0   

240  1er étage - Séjour 2 A 188 Porte 1 Bois Peinture huisserie 0,68  0   

241  1er étage - Séjour 2 C 189 Porte 2 Bois Peinture partie  mobile 0,18  0   

242  1er étage - Séjour 2 C 189 Porte 2 Bois Peinture huisserie 0,46  0   

243  1er étage - Séjour 2 E 190 Fenêtre intérieure Bois peinture  partie  mobile 0  0   

244  1er étage - Séjour 2 E 190 Fenêtre intérieure Bois peinture  huisserie 0  0   

245  1er étage - Séjour 2 E 191 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  partie  mobile 0  0   

246  1er étage - Séjour 2 E 191 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  huisserie 0  0   

247  1er étage - Séjour 2  192 Plinthes Enduit Peinture mesure 1 0,07  0   

248  1er étage - Séjour 2  192 Plinthes Enduit Peinture mesure 2 0,27  0   

249  1er étage - Séjour 2 A 193 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

250  1er étage - Séjour 2 A 193 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

251  1er étage - Séjour 2 B 194 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

252  1er étage - Séjour 2 B 194 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

253  1er étage - Séjour 2 C 195 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

254  1er étage - Séjour 2 C 195 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

255  1er étage - Séjour 2 D 196 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

256  1er étage - Séjour 2 D 196 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

257  1er étage - Séjour 2 E 197 Mur Enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

258  1er étage - Séjour 2 E 197 Mur Enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

259  1er étage - Séjour 2  198 Plafond enduit Peinture mesure 1 0  0   

260  1er étage - Séjour 2  198 Plafond enduit Peinture mesure 2 0  0   
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261  
2ème étage - 
Dégagement 3 

D 199 Porte 1 Bois Peinture partie  mobile 7,46 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 

2   

262  
2ème étage - 
Dégagement 3 

E 200 Porte 2 Bois Peinture partie  mobile 8,46 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

263  
2ème étage - 
Dégagement 3 

F 201 Porte 3 Bois Peinture partie  mobile 6,25 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

264  
2ème étage - 
Dégagement 3 

A 202 Fenêtre intérieure Bois peinture  partie  mobile 0  0   

265  
2ème étage - 
Dégagement 3 

A 202 Fenêtre intérieure Bois peinture  huisserie 0  0   

266  
2ème étage - 
Dégagement 3 

A 203 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  partie  mobile 0  0   

267  
2ème étage - 
Dégagement 3 

A 203 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  huisserie 0  0   

268  
2ème étage - 
Dégagement 3 

A 204 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

269  
2ème étage - 
Dégagement 3 

A 204 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

270  
2ème étage - 
Dégagement 3 

B 205 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

271  
2ème étage - 
Dégagement 3 

B 205 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

272  
2ème étage - 
Dégagement 3 

C 206 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

273  
2ème étage - 
Dégagement 3 

C 206 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

274  
2ème étage - 
Dégagement 3 

D 207 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

275  
2ème étage - 
Dégagement 3 

D 207 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

276  
2ème étage - 
Dégagement 3 

E 208 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

277  
2ème étage - 
Dégagement 3 

E 208 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

278  
2ème étage - 
Dégagement 3 

F 209 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

279  
2ème étage - 
Dégagement 3 

F 209 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

280  
2ème étage - 
Dégagement 3 

 210 Plafond Enduit Peinture mesure 1 0  0   

281  
2ème étage - 
Dégagement 3 

 210 Plafond Enduit Peinture mesure 2 0  0   

282  
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
A 211 Porte Bois Peinture partie  mobile 3,17 

Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

283  
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
D 212 Fenêtre intérieure Bois peinture  partie  mobile 0  0   

284  
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
D 212 Fenêtre intérieure Bois peinture  huisserie 0  0   

285  
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
D 213 

Fenêtre 
extérieure 

Bois peinture  partie  mobile 0  0   

286  
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
D 213 

Fenêtre 
extérieure 

Bois peinture  huisserie 0  0   

- 
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
A 214 Mur enduit 

peinture  et 
faïence  

Non mesurée   NM  
Partie non visée par la 

règlementation 

- 
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
B 215 Mur enduit 

peinture  et 
faïence  

Non mesurée   NM  
Partie non visée par la 

règlementation 

- 
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
C 216 Mur enduit 

peinture  et 
faïence  

Non mesurée   NM  
Partie non visée par la 

règlementation 

- 
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
D 217 Mur enduit 

peinture  et 
faïence  

Non mesurée   NM  
Partie non visée par la 

règlementation 

287  
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
 218 Plafond Enduit Peinture mesure 1 0  0   

288  
2ème étage - Salle 

d'eau 2 
 218 Plafond Enduit Peinture mesure 2 0  0   
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289  
2ème étage - 
Chambre 3 

A 219 Porte 1 Bois Peinture partie  mobile 7,12 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 

2   

290  
2ème étage - 
Chambre 3 

B 220 Porte 2 Bois Peinture partie  mobile 8,66 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

291  
2ème étage - 
Chambre 3 

D 221 Porte 3 Bois Peinture partie  mobile 8,06 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

292  
2ème étage - 
Chambre 3 

D 222 Fenêtre intérieure Bois peinture  partie  mobile 0  0   

293  
2ème étage - 
Chambre 3 

D 222 Fenêtre intérieure Bois peinture  huisserie 0  0   

294  
2ème étage - 
Chambre 3 

D 223 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  partie  mobile 0  0   

295  
2ème étage - 
Chambre 3 

D 223 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  huisserie 0  0   

296  
2ème étage - 
Chambre 3 

 224 Plafond Enduit Peinture mesure 1 0  0   

297  
2ème étage - 
Chambre 3 

 224 Plafond Enduit Peinture mesure 2 0  0   

298  
2ème étage - 
Chambre 3 

A 225 Mur enduit Tapisserie 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

299  
2ème étage - 
Chambre 3 

A 225 Mur enduit Tapisserie 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

300  
2ème étage - 
Chambre 3 

B 226 Mur enduit Tapisserie 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

301  
2ème étage - 
Chambre 3 

B 226 Mur enduit Tapisserie 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

302  
2ème étage - 
Chambre 3 

C 227 Mur enduit Tapisserie 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

303  
2ème étage - 
Chambre 3 

C 227 Mur enduit Tapisserie 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

304  
2ème étage - 
Chambre 3 

D 228 Mur enduit Tapisserie 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

305  
2ème étage - 
Chambre 3 

D 228 Mur enduit Tapisserie 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

- 
2ème étage - 
Chambre 4 

C 229 Volet 
Métal 

Composant 
>1949 

 Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

306  
2ème étage - 

Chambre 4 
A 230 Porte Bois Peinture partie  mobile 7,99 

Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

307  
2ème étage - 
Chambre 4 

C 231 Fenêtre intérieure Bois peinture  partie  mobile 0  0   

308  
2ème étage - 
Chambre 4 

C 231 Fenêtre intérieure Bois peinture  huisserie 0  0   

309  
2ème étage - 
Chambre 4 

C 232 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  partie  mobile 0  0   

310  
2ème étage - 
Chambre 4 

C 232 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  huisserie 0  0   

311  
2ème étage - 
Chambre 4 

A 233 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

312  
2ème étage - 
Chambre 4 

A 233 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

313  
2ème étage - 
Chambre 4 

B 234 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

314  
2ème étage - 
Chambre 4 

B 234 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

315  
2ème étage - 
Chambre 4 

C 235 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

316  
2ème étage - 
Chambre 4 

C 235 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

317  
2ème étage - 
Chambre 4 

D 236 Mur enduit Peinture 
partie  basse (< 

1m) 
0  0   

318  
2ème étage - 
Chambre 4 

D 236 Mur enduit Peinture 
partie haute (> 

1m) 
0  0   

319  
2ème étage - 
Chambre 4 

 237 Plafond Enduit Peinture mesure 1 0  0   

320  
2ème étage - 
Chambre 4 

 237 Plafond Enduit Peinture mesure 2 0  0   

321  
2ème étage - 

Placard 3 
A 238 Porte Bois Peinture partie  mobile 3,84 

Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

322  
2ème étage - 

Placard 3 
A 239 Mur enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

323  
2ème étage - 

Placard 3 
A 239 Mur enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

324  
2ème étage - 

Placard 3 
B 240 Mur enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

325  
2ème étage - 

Placard 3 
B 240 Mur enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

326  
2ème étage - 

Placard 3 
C 241 Mur enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

327  
2ème étage - 

Placard 3 
C 241 Mur enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

328  
2ème étage - 

Placard 3 
D 242 Mur enduit Peinture 

partie  basse (< 
1m) 

0  0   

329  
2ème étage - 

Placard 3 
D 242 Mur enduit Peinture 

partie haute (> 
1m) 

0  0   

330  
2ème étage - 

Placard 3 
 243 Plafond Enduit Peinture mesure 1 0  0   

331  
2ème étage - 

Placard 3 
 243 Plafond Enduit Peinture mesure 2 0  0   
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332  2ème étage - Pièce 2 A 244 Porte 1 Bois Peinture partie  mobile 6,85 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 

2   

333  2ème étage - Pièce 2 D 245 Porte 2 Bois Peinture partie  mobile 4,64 
Etat d'usage 
(Traces de 

chocs) 
2   

- 2ème étage - Pièce 2 A 246 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 2ème étage - Pièce 2 B 247 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 2ème étage - Pièce 2 C 248 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 2ème étage - Pièce 2 D 249 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 2ème étage - Pièce 2  250 Plafond Bois  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

334  2ème étage - Pièce 2 B 251 Volet Bois Peinture partie  basse 0  0   

335  2ème étage - Pièce 2 B 251 Volet Bois Peinture partie  haute 0  0   

336  
2ème étage - 
Chambre 5 

C 252 Volet Bois Peinture partie  basse 0  0   

337  
2ème étage - 
Chambre 5 

C 252 Volet Bois Peinture partie  haute 0  0   

338  
2ème étage - 
Chambre 5 

A 253 Porte Bois Peinture partie  mobile 0,52  0   

339  
2ème étage - 
Chambre 5 

A 253 Porte Bois Peinture huisserie 0,35  0   

340  
2ème étage - 
Chambre 5 

C 254 Fenêtre intérieure Bois peinture  partie  mobile 0  0   

341  
2ème étage - 
Chambre 5 

C 254 Fenêtre intérieure Bois peinture  huisserie 0  0   

342  
2ème étage - 
Chambre 5 

C 255 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  partie  mobile 0  0   

343  
2ème étage - 
Chambre 5 

C 255 
Fenêtre 

extérieure 
Bois peinture  huisserie 0  0   

- 
2ème étage - 
Chambre 5 

A 256 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
2ème étage - 
Chambre 5 

B 257 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
2ème étage - 
Chambre 5 

C 258 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
2ème étage - 
Chambre 5 

D 259 Mur enduit  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- 
2ème étage - 
Chambre 5 

 260 Plafond Bois  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- Combles - Grenier A 261 Mur pierre  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 

- Combles - Grenier  262 charpente Bois  Non mesurée   NM  Absence de revêtement 
 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 
* L’état de conservati on sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 
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Localisation des mesures sur croquis de repérage
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6. Conclusion

6.1 Classement des unités de diagnostic

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant :

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Nombre d’unités

de diagnostic
262 83 163 0 13 3

% 100 32 % 62 % 0 % 5 % 1 %

6.2 Recommandations au propriétaire

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une intoxication des personnes , en

particulier des jeunesenfants, dès lors qu’il est inhalé ou ingéré. Les t ravaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées 
comme recouvertes de  peinture d’une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg /cm² devront 
s’accompagn er de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de poussières
toxiques et à éviter toute exposit ion au plomb tant pour les int ervenants  que pour  les occupants de l’immeuble et la 
population environnante.

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en
vigueur.

Du fait de la présence de revêtements contenant du plombau -delà des seuils envigueur et de lanature des dégradations

constatées (dégradé) sur certaines unités de diagnos tic et en application de l'article L. 1334 -9 du code de la santé
publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour supprimer l'exposition
au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit également transmettre une copie complète du constat,
annexes comprises, aux occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne amenée à

effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée.

 
Dans le cas d 'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non réalisation desdits travaux par le
propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue un manquement aux obligations particulières de

sécurité et de prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (arti cle L 1334-9 du Code de la Santé Publique). 

6.3 Commentaires

Constatations diverses :

Néant

Validité du constat :

Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seui ls définis par arrêté des ministres

chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité de 1 an (jusqu'au 20/05/2026).

Documents remis par le donneur d’ordre à l ’opérateur de repérage :

Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :

Me LE FLOCH

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti

(Au sens des articles1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011relatif au Constat de Risque d'Exposition au Plomb)

Situations de risque de saturnisme infantile

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins  50% d’unités  de diag nostic de classe 3

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3
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Situations de dégradation de bâti

NON
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer ou en tout ou partie 

effondré

NON
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures , de ruisselleme nts ou d’écoulements d’eau sur 

plus ieurs unités de diagnostic d’une même pièce

NON
Les locaux objets du constat présentent plusieurs uni tés de diagnostic d’une même pièce recouvertes de moisissures ou de 

nombreuses  taches d’humidité.

6. 5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé

NON
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations , son auteur transmet, dans un délai de cinq jours ouvrables, une copie

du rapport audirecteur général de l’agence régionale de santé d’ implantation du bien experti sé en application de l’article 
L.1334-10 du code de la santé publique.

En application de l’Article R.1334-10  du code de la santé publique, l’auteur du présent constat inform e de cette transmission

le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du local d’hébergement

Remarque : Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC Certification
France11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur www.info-certif.fr)

Fait àLUNEL, le 22/05/2025

Par :
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7. Obligations d’informations pour les propriétaires

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la santé publique :
«L’information des occupants et des personnes ame nées  à exécuter des travaux, prév ue par l’article L.1334-9 est réalisée par la remise

du constat de risque d’expos ition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement.»

«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l’exploitant du loca l d’héberg ement à disposition des agents ou services mentionnés à l’Article 
L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle de la réglementationdu trava il et des agents

des services de prévention des organismesde Sécurité Sociale.»

Article L1334-9 :

Si le constat, établ i dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la présence de revêtements
dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils déf inis par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le

propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans

l'immeuble ou la partied'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriéspour supprimer le risqued'exposition au plomb, tout en
garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non-réalisation desdits

travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue un manquement aux obligations particulières de

sécuri té et de prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale.

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en matière d’exposition au plomb

8.1 Textes de référence

Code de la santé publique :

• Code de la santé publ ique : Articles L.1334-1 àL.1334-12 et ArticlesR .1334-1 àR.1334-13 (lutte contre la présence de plomb) ;

• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la pol itique de santé publique Articles72 à 78 modifiant le code de la santé publique ;

• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ;

• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 21 novembre 2006 déf inissant les critères de certif ication des compétences des
personnes physiques opérateurs des constats derisque d'exposition au plomb ou agrééespour réal iser des diagnostics plomb dans les

immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de certification ;

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb.

Code de la construction et de l’habitat :

• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et Articles R.271-1 à R.271-4
(Conditions d'établ issement du dossier de diagnostic technique) ;

• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à laconstruction ;

• Décret n° 2006-1114 du5 septembre 2006 relati f aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de
l'habitation et le code de la santé publique.

Code du travail pour la prévention des risques profess ionnels liés à l’exposition au plomb :

• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, R.233-1, R.233-42 et suivants ;

• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établi ssant les règles particulières de prévention des risques cancérogènes, mutagènes ou

toxiques pour la reproduction etmodifiant le code du travai l ;

• Décretn° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux me sures d'org anisation, aux conditions de mise en œuvre et d'utilisation applicables aux 

équipements de trava il etmoyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 du code du travail etmodifiant ce code (équipements de

protection individuelle et vêtements de trava il) ;

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modi fiant le code du travail ;

• Loi n° 91-1414 du31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de favoriser la prévention des

risques professionnels et portant transpos ition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements
de travail) ;

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la préventiondes risques chimiques (Articles R.231-51 à R.231-54 du code du trava il)

;

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’Article R.237-8 du code du trava il, la liste des travaux dangereux pour lesquels il est

établi un plan de prévention.
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8.2 Ressources documentaires

Documents techniques :

• Fiche de sécuri té H2 F 13 99 Maladies Profess ionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ;

• Guide à l’usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d’une technique  de traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP,
Éditions OPPBTP4e trimestre 2001 ;

• Document ED909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques professionnels, INRS, avril 2003 ;

• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb— Protocole de réalisation du constat de  risque d’exposition au plomb».

Sites Internet :

• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des peintures au plomb,

obligations des différents acteurs,  …) :

http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou«Saturnisme»)

• Ministère chargé du logement :
http://www.logement.gouv.fr

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) :
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plombdisponible, notamment)

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) :
http://www.inrs.fr/ (règles de préventiondu risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés minéraux, ...)
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9. Annexes

9. 1 Notice d’Information

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements co ntenant du plomb : sachez que le plomb estdangereux pour la santé.

Deux documents vous info rment :

- Le constat de risque d’exposition au plomb vous per met de local iser précisém ent ces revêtements :  lisez -le attentivement !

- La présente not ice d ’informati on résume ce que vous devez savoir pour évit er l ’exp osition au plomb dans ce logement.

Les effets du plomb sur la santé

L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle p rovoqu e des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou  irr éve rsibles (atteint e du système
nerveux,  bai sse du quotient intellectuel, etc...). Une fo is dans l ’or gan isme, le plomb est stocké, notammen t dans l es o s, d’où il peut être lib éré dans le 
sang, des années o u même des dizaines d’années plus tard . L’intoxi cation chr onique par  le plomb, appelée saturn isme, est part iculièrement grave ch ez 
le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser l e placenta et
cont aminer le fœtus.

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures souvent recouvertes par d’autres 
revêtem ents depuis, peuvent être dégradés à cause de l ’hu midité, à la suite d’un choc, par grat tage ou à l’occasion de travaux : les écail les et la poussière 
ainsi libérées constituent alors une so urc e d’intoxication. Ces peintures représentent le principa l risque d’expositi on au plomb dans l’hab itation.

Le plomb  contenu dans les pein tur es ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu’el les 
s’écaillen t ou se dégraden t. Dans ce c as, votr e enfant peut s’int oxiquer :

• S’il porte à la bouche des écailles de peinture con tenant du plomb ;

• S’il se trouve dans une pièce co ntaminée par des poussières contenant du plomb ;
• S’il reste à proxi mité de travaux dégageant des poussières cont enant du p lomb.

Le plomb en  feuille contenu dans certai ns papi ers peints (posés par fois sur les parties humid es des murs) n’est dangereux qu’en cas d ’ingesti on de 
fragm en ts de papier. Le plomb laminé des balcons et rebord s ex térieurs de fenêtre n’ est dangereux que si l’enfant a accèsà ces sur faces, y porte la bouche
ousuce ses doigts après les avoir touchées.

Pour évi ter que votre enfant ne s’int oxique :

• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans at tendre qu’ elles s’a ggr avent.
• Luttez contre l’humidité, qu i favorise la dégradation des peintu res ;

• Évitez le risque d’accumulation  des poussièr es : ne pos ez pas d e moq uette dans les pièces où l’enfant joue, nettoyer sou vent le sol, les rebords
des fenêtres avecune serp illière humide ;

• Veillez à ce q ue votre enfan t n’ait pas accès à des pei ntu res dégradées, à des papiers peints cont enant une feuille de plomb ,ou à du plomb laminé
(balcons, rebord s extér ieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb: prenez des précautions

• Si vous confiez l es travaux à une entrep rise, remettez-lui une c opie du constat du risque d’exposition au plomb, afin qu’ elle mette en œuvre l es 
mesures de p révention adéquates ;

• Tenez les jeu nes enfants éloign és du logement pendant toute la durée des travaux . Avant  tout retour  d’un enfant après travaux, les locauxdoivent
être parfaitement nettoyés ;

• Si vous réalisez l est ravaux vous-même, pren ez soin d’éviter la dissémi nation de poussières c ontami nées dans t out  le logement et éventu ellement 
le vo isinage.

Si vous êtes enceinte :

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;

• Éloignez-vous de tous travaux portantsurdes revêtements contenantdup lomb

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de vot re enfant, parlez-en à votre médecin (générali ste, pédiat re, médecin de protection
maternelle et in fan tile,  médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile,  un  dosage de plomb dans le sang (plom bémie). De s informat ions sur la prévent ion
dusaturnisme peuvent être obtenues auprès des direction s départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires 
et social es, ou sur les sites Internet desministères chargés de la santé et du logement.

9.2 Illustrations

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

9.3 Analyses chimiques du laboratoire

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire.
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité

Numéro de dossier :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Durée du repérage :

25059699_SUCCESSION

SB/42291
21/05/2025

09 h 00
02 h 50

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique,
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des art icles L. 134-7 du code de la
construction et de l'habitation). En aucun cas, il  ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans.

1. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances

Localisation du local d ’habitation et de ses dépendances :
Type d’ immeuble : .. ..... ............ Maison individuelle
Adresse :.............. ............ ......21 rue du Jeu de Ballon
Commune :.............................34660 COURNONTERRAL
Département :.. ..... .................. Hérault
Référence cadastrale :.. ............ Section cadastrale AA, Parcelle(s) n° 123, identifiant fiscal : N/A
Désignation et s ituation du ou des lot(s) de copropriété :  

Périmètre de repérage :............
Année de construction :............ < 1949
Année de l ’installation : ............ Inconnue
Distributeur d’électricité :..........Engie
Parties du bien non visitées :.....Néant

2. - Identification du donneur d’ordre

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : .............. ....... DORIA AVOCATS
Adresse :.............. ............ ......23 bis rue de Maguelone

34000 MONTPELLIER
Téléphone et adresse internet : . Non communiquées
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre

Propriétaire du local d ’habitation et de ses dépendances:
Nom et prénom : .............. ....... ès qualité de curatrice de la success - Mr Le Directeur Régionales des Finances

Publiques de la région LR
Adresse :.............. ............ ......334 allée Henri II de Montmorency

34000 MONTPELLIER

3. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .............. ............ ..........
Raison soc iale et nom de l'entreprise :....... LOGIS EXPERTISES
Adresse :.............. ............ .....................75 boulevard de Strasbourg
............................................................ 34400 LUNEL
Numéro SIRET :.................................. .... 48167908200026
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police et date de valid ité : ....... 10608552904 - 01/01/2026

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certif iées par SOCOTEC Certification France le
24/10/2023 jusqu’au  23/10/2030. (Certification de compétence DTI / 2110-001)

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVEN TES



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité n° 25059699_SUCCESSION

SB/42291

2/6
Rapport du :

22/05/2025

4. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l 'ensemble de l'installation intérieure d'électric ité à basse tension des
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne

concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batter ies d'énerg ie électrique du générateur
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension infér ieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
L' intervention de l'opérateur réalisant l 'état de l'installation intér ieure d'électric ité ne porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic . Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ;

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

5. – Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie.

 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.

Anomalies avérées selon les domaines suivants :

 L’appareil général de commande et de protection et de son accessibili té.

 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la

terre.

 Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

 La liaison équipotentielle et installati on électrique adaptées aux conditions particulières des locaux

contenant une douche ou une baignoire.

 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -

Protection mécanique des conducteurs.

 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Domaines Anomalies

1. L'appareil général de

commande et de
protection et de son

accessibilité

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas à coupure omnipolaire et
simultanée.

2. Dispositif de protection

différentiel à l'origine de
l'installation

Au moins un disposit if de protection différentielle ne fonctionne pas pour son seuil
de déclenchement.

Remarques : Absence de dispositif di fférentiel de protection (DDR) ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin d'installer un dispositif différentiel

de protection

2. Dispositif de protection

différentiel à l'origine de
l'installation - Prise de

terre

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas adaptée au courant
différentiel résiduel (sensibilité) du ou des disposi tifs différentiels protégeant

l'ensemble de l'installation électrique.

2. Dispositif de protection Il n'existe pas de conducteur de terre.

AVOVENTES
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Domaines Anomalies

différentiel à l'origine de

l'installation - Installation
de mise à la terre

La connexion à la liaison équipotentielle principale d'au moins une canalisation

métallique de gaz, d'eau, de chauffage central de conditionnement d'air, ou d'un
élément conducteur de la structure porteuse du bâtiment n'est pas assurée

(résistance de continuité > 2 ohms).

La valeur mesurée de la résistance de continuité du conducteur principal de

protection, entre la borne ou barrette principale de terre et son point de
connexion au niveau de la barrette de terre du tableau de répartition est

supérieure à 2 ohms.

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de terre.

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas

relié à la terre.

3. Dispositif de protection

contre les surintensités
adapté à la section des

conducteurs, sur chaque
circuit

Au moins un circuit n'est pas protégé, à son origine, contre les surcharges et les

courts-circuits.

Au moins un disposit if de protection contre les surintensités n'est pas placé sur un
conducteur de phase.

Le courant assigné (calibre) de la protection contre les surcharges et courts-
circuits d'au moins un circuit n'est pas adapté à la section des conducteurs

correspondants.

La section des conducteurs de la canalisation alimentant le seul tableau n'est pas

adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement.

A l'intérieur du tableau, la section d'au moins un conducteur alimentant les
dispositifs de protection n'est pas adaptée au courant de réglage du disjoncteur de

branchement.

4. La liaison

équipotentielle et
installation électrique

adaptées aux conditions
particulières des locaux

contenant une douche ou
une baignoire

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la continuité électrique de la

liaison équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les
masses des matériels électriques, n'est pas sati sfaisante (résistance supérieure à

2 ohms).

5. Matériels électriques
présentant des risques de

contacts directs avec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
conducteurs

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée.

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active
nue sous tension accessible.

6. Matériels électriques
vétustes, inadaptés à

l'usage

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste.
Remarques : Présence de matériel électrique vétuste (douilles, interrupteurs,

socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer
les matériels électriques vétustes

5. Matériels électriques

présentant des risques de

contacts directs avec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
conducteurs

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un

conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente.

AVOVENTES
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Anomalies relatives aux installations particulières :

 Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou

inversement.

 Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires :

 Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibi lité

Domaines Informations complémentaires

IC. Socles de prise de
courant, disposit if à

courant différentiel
résiduel à haute

sensibilité

Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibili té ≤ 30 mA

Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur

Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm.

6. – Avertissement particulier

Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés

Domaines Points de contrôle

Néant -

Parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

Néant

7. – Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC

Certification France - 11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail

sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l'état :
Visite effectuée le : 21/05/2025

Etat rédigé à LUNEL, le 22/05/2025

Par :

 

Cachet de l'entreprise

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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8. – Explications détaillées relatives aux risques encourus

Objectif des dispositions et description des risques encourus

Appareil général de commande et de protection : Ce t appareil, accessible à  l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, 
en un lieu unique, connu e t access ible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique.

Son absence, son inaccessibilité ou un apparei l inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en  cas de  dange r ( risque
d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique.

Pr otection différentielle à l’origine de l’installation : Ce d ispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors
d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique.

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’ une électrisation, voire d’une éle ctrocution.

Pr ise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévie r à 
la terre le courant de défaut dange reux qui en résulte.
L’absence de ces éléments ou leur inexistence par tielle peut être l a cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionna ires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, 

pe rmettent de pro téger les conducteurs et câbles é lectriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.
L’absence de ces dispositif s de pro tection ou leur calibre trop élevé  peut ê tre à l’origine d’i ncendie s.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps 
humain ne soit traversé par un courant éle ctrique dangereux.

Son absence privilégie, en cas de défaut,  l’écoulement du courant électrique par  le corps humain, ce q ui peut être la cause d ’une électrisation, 
voi re d’une électrocution.

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise  en œuvre de l’installation électr ique à 
l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résist ance éle ctr ique du corps humain

lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celle s-ci peut être la cause  d’une électrisat ion, voire d’une électrocution.

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matérie ls électriques dont des partie s nues sous tension sont
accessibles (matériels électriques anciens, fils éle ctriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d ’un couvercle, 

ma tériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution.

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électrique s, lorsqu’ils sont trop anciens, n’assurent pas une protection 
sa tisfaisante contre l’accès  aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant.  Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à
l’usage que l’on veut en faire, ils  deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels  présentent d ’importants 

risques d’é lectrisat ion, voire d’électrocution.

Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l’installation électrique 
issue de la  partie p rivative  n’est pas mise  en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse d’un matériel élec trique en dé faut ou
une partie  active sous tension peut être la cause d’électrisation, vo ire d’électrocut ion.

Piscine pr ivée ou bass in de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’ installation électrique et des équipements assoc iés à la piscine ou au 

bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électri ques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps huma in lorsque
ce lui-ci est mouillé ou immergé. Le non-re spect de celles-ci peut être la cause d’ une électrisation, voire d’une électrocuti on.

Informations complémentaires

Objectif des dispositions et description des risques encourus

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installa tion

électrique : L’objectif est d’assure r rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l ’apparition d’un 
courant de  défaut même de faible valeur. C’est le cas no tammen t lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale des
matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, l a rupture du conducteur  de mise à la terre d’un matériel électr ique ) des mesures classiques de

protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution.

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'obje ctif est d 'éviter l'introduction, en
pa rticulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tensi on pouvant entraîner des brûlure s graves et/ ou
l'électrisation, voire l'électrocution.

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque  d’élect risation,  

voi re d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles  non isolées d’un cordon d’alimentation.

AVOVENTES



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité n° 25059699_SUCCESSION

SB/42291

6/6
Rapport du :

22/05/2025

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (l iste non exhaustive)

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et si lencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides

• Ne jamais tirer sur un fi l électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

AVOVENTES
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Temps passé sur site :

25059699_SUCCESSION SB/42291
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016

21/05/2025
09 h00

02 h50

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :............... .................Hérault
Adresse : . .................. ........... .... ......21 ruedu Jeu deBallon
Commune : .. ...... ...... ..... ...... ...........34660COURNONTERRAL
Dési gnation et situationdu ou des lot(s) de cop rop riété :
................. ...... ..... ..... ........... ...........

Section cadastrale AA, Parcelle(s) n° 123
Informations collectées auprès du donneur d'ordre :

o Présence de traitements antér ieurs contre les te rmi tes 
o Présence de termites dans le bâtiment 
o Fourn iture de la notice technique relatif à l'articl e R 131-3du CCH sidate dudépôt de la demandede permis de

constru ire ou date d'engagementdes travaux postérieure au 01/11/2006
Documents fournis:
................. ...... ..... ..... ........... ...........Néant
Désignation du (oudes) bâtiment(s) etpérimètre de repérage :
................. ...... ..... ..... ........... ...........Habitati on (maison individuelle)
................. ...... ..... ..... ........... ...........
Situation du bien en regard d’un arrêté p réfectoral pris en application de l’ar ticl e L 1 33-5 du CCH :
................. ...... ..... ..... ........... ...........Le bien est situé dans une zone soumise à u n arrêté préf ectoral.

B. - Désignation du client

Dési gnation du client :
Nom et prénom: .... ...... ..... ...... ...... .ès qualité de curatrice de la success -Mr Le Directeur Régionales des Finances Publiques de la région LR
Adresse : . .................. ........... .... ......334 alléeHenri II deMontmorency 34000 MONTPELLIER
Si le client n'est pa s le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclarationde l'intéressé) : Autre
Nom et prénom: .... ...... ..... ...... ...... .DORIAAVOCATS
Adresse : . .................. ........... .... ......23bis ruede Maguelone

34000MONTPELLIER

C. - Désignation de l 'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : .... ...... ..... ...... ...... ........... ........... ...... ..... ..
Raisonsociale et nom de l'en trep rise : ............... ............. LOGIS EXPERTISES
Adresse : . .................. ........... .... ...... ...... ...................... ...... 75boulevardde Strasbourg

34400 LUNEL
Numéro SIRET : . ..... ...... ...................... ...... ...... ..... ...... ....... 48167908200026
Dési gnation de la compagnie d'assurance : ............... ...... AXA
Numéro de police etdate de validité : . .................. .......... 10608552904 - 01/01/2026

Certificationde compétence DTI / 2110-001 délivrée par : SOCOTECCertification France, le06/11/2023

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été infestés par
les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :
Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Pièce 1,  
Rez de chaussée - Escalier,  
Rez de chaussée - Débarras,  
Rez de chaussée - Salle à Manger,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Dégagement 1,  
Rez de chaussée - WC 1,  
Rez de chaussée - Toilettes,  
Rez de chaussée - Cour 2,  
Rez de chaussée - Séjour 1,  
Rez de chaussée - Garage,  
Rez de chaussée - Chaufferie,  
Rez de chaussée - Cour 1,  
1er étage - Escalier,  
1er étage - Dégagement 2,

1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Balcon,  
1er étage - Salle d'eau 1,  
1er étage - Placard 1,  
1er étage - Placard 2,  
1er étage - WC 2,  
1er étage - Séjour 2,  
2ème étage - Dégagement 3, 
2ème étage - Salle d'eau 2,  
2ème étage - Chambre 3,  
2ème étage - Chambre 4,  
2ème étage - Placard 3,  
2ème étage - Pièce 2,  
2ème étage - Chambre 5,  
Combles - Grenier

Bâtiments et parties debâtiments

visités (1)
Ouvrag es, parties d’ouvrages et éléments examinés  (2) Résul tats du diagnostic d’infestation (3)

Rez de chaussée

Entrée

Porte - Bois >1949 etVern is
Fenêtre - Aluminium 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Enduit etPeinture 
Plafond - Enduit et Pei nture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Pièce 1

Volet - Métal Composant >1949
Porte - bois >1949 et vernis 
Fenêtre - bois >1949 etpeinture 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Enduit etPeinture 
Plafond - Enduit et Pei nture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Escalier

Porte - bois et Peinture
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, C, D - enduit et pei ntu re 
Plafond - enduit et peinture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Débarras

Porte - bois >1949 etPeinture
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture 
Plafond - enduit et peintu re 

Absence d'indices d'in festation de termites

Salle àManger

Volet - Métal Composant >1949
Porte 1 - B - bois et Peinture  
Porte 2 - D - bois >1949 etPeinture 
Fenêtre - bois >1949 etpeinture 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture 
Plafond - enduit et peintu re 

Absence d'indices d' infestation de termites

Cuisine

Porte - bois >1949 etpeinture
Fenêtre - Aluminium >1949 et pein ture 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture 
Plafond - enduit et peintu re 

Absence d'indices d'in festation de termites

Dégagement1

Porte - bois >1949 etpeinture
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture 

Absence d'indices d'in festation de termites
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Bâtiments et parties debâtiments

visités (1)
Ouvrag es, parties d’ouvrages et éléments examinés  (2) Résul tats du diagnostic d’infestation (3)

Plafond - enduit et peintu re 

WC 1

Porte - bois >1949 et peinture
Fenêtre - Bois >1949 etpeinture  
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture 
Plafond - enduit et peintu re 

Absence d'indices d'in festation de termites

Toilettes

Porte - PVC >1949 et peinture
Fenêtre - PVC >1949 et peintu re 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture 
Plafond - enduit et peintu re 

Absence d'indices d'in festation de termites

Cour 2

Fenêtre - Aluminium >1949 et pein ture
Sol - Béton  
Mur - A, B, C, D, E, F- enduit et peinture 
Garde corps - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Séjour 1

Porte - Bois >1949 etpeinture
Fenêtre - Aluminium >1949 et pein ture 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture 
Plafond - Bois 

Absence d'indices d'in festation de termites

Garage

Porte - Bois >1949 etVern is
Sol - béton  
Mur - A, B, C, D - enduit 
Plafond - Bois 

Absence d'indices d'in festation de termites

Chaufferie

Porte - Métal >1949etpeintu re
Sol - béton  
Mur - A, B, C, D - enduit 
Plafond - Bois 

Absence d'indices d'in festation de termites

Cour 1 Arbres
Indices d'infestations deTermites de bois sec: altérations

dans le bois (dégradat ion(s) faible(s)) identi fiés sur
croquis par : Termites de bois sec

Porte - Bois >1 949 et Vern is
Sol - béton  
Mur - A, B, C, D - enduit 

Absence d'indices d'in festation de termites
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1erétage

Escalier

Porte - A - Bois et Peinture
Sol - Moquette + Lès de sol 
Mur - A, C, D - Enduit et Pei nture 
Plafond - enduit et Pei ntu re 

Absence d'indices d' infestation de termites

Dégagement2

Porte - Bois >1949 etPeinture
Sol - Carrel age et Moquette + Lès de sol 
Mur - A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K - Enduit etPeinture 
Plafond - enduit et Pei ntu re 

Absence d'indices d'in festation de termites

Chambre 1

Porte - A - Bois >1949etPeintu re
Fenêtre - C - Alumini um etpeinture 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Enduit etPeinture 
Mur - A, B, C, D - Enduit et Tapisser ie 
Plafond - enduit et Pei ntu re 
Volet - C - Métal >1949etPeinture 

Absence d'indices d' infestation de termites

Chambre 2

Porte - A - Bois >1949etPeintu re
Fenêtre - C - Bois et pein ture 
Sol - Moquette + Lès de sol 
Mur - A, B, C, D - Enduit et Tapisser ie 
Plafond - enduit et Pei ntu re 
Volet - C - Métal >1949etPeinture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Balcon

Fenêtre avec volets - A - Aluminium etpeinture
Sol - Béton  
Volet - C - Aluminium Composant>1949 
Garde corps - C - Métal et Pein ture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Salle d'eau 1

Volet - C - Métal >1949etPeinture

Porte 1 - A - Bois et Peinture 
Porte 2 - D - Bois et Peinture 
Porte 3 - D - Bois et Peinture 
Fenêtre - C - Alumini um etpeinture 
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Enduit etPeinture 
Plafond - enduit et Peinture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Placard 1 Linteaux Absence d'indices d'in festation de termites

Porte - A - Bois et Peinture
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Enduit etPeinture 
Plafond - enduit et Peinture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Placard 2

Porte - A - Bois et Peinture
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Enduit etPeinture 
Plafond - enduit et Pei ntu re 

Absence d'indices d'in festation de termites

WC 2

Porte - A - Bois et Peinture
Sol - Carrelage 
Plinthes - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Enduit etPeinture 
Plafond - enduit et Pei ntu re 

Absence d'indices d'in festation de termites

Séjour 2

Porte 1 - A - Bois et Peinture
Porte 2 - C - Bois et Pein ture  
Fenêtre - E - Bois et peinture 
Sol - Moquette + Lès de sol 
Plinthes - Enduit etPeinture 
Mur - A, B, C, D, E - Enduit et Peinture 
Plafond - enduit et Pei ntu re 

Absence d'indices d'in festation de termites
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2ème étage

Dégagement3

Porte 1 - D - Bois et Peinture
Porte 2 - E - Bois et Peinture 
Porte 3 - F - Bois et Pein ture  
Fenêtre - A - Bois et peinture 
Sol - bois et Moquette + Lès de sol 
Mur - A, B, C, D, E, F- enduit et Pei ntu re 
Plafond - Enduit et Pei nture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Salle d'eau 2

Porte - A - Bois et Peinture
Fenêtre - D - Bois et peinture 
Sol - bois et Moquette + Lès de sol 
Mur - A, B, C, D - enduit et pei nture et faïence 
Plafond - Enduit et Pei nture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Chambre 3

Porte 1 - A - Bois et Peinture
Porte 2 - B - Bois et Pein ture 
Porte 3 - D - Bois et Peinture 
Fenêtre - D - Bois et peinture 
Sol - bois et Moquette + Lès de sol 
Plafond - Enduit et Pei nture 
Mur - A, B, C, D - enduit et Tapisserie 

Absence d'indices d'in festation de termites

Chambre 4

Volet - C - Métal Composant >1949
Porte - A - Bois et Peinture 
Fenêtre - C - Bois et pein ture 
Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - enduit et Pei nture 
Plafond - Enduit et Pei nture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Placard 3

Porte - A - Bois et Peinture
Sol - bois et Moquette + Lès de sol 
Mur - A, B, C, D - enduit et Pei nture 
Plafond - Enduit et Pei nture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Pièce 2

Porte 1 - A - Bois et Peinture
Porte 2 - D - Bois et Peinture 
Sol - Bois 
Mur - A, B, C, D - enduit 
Plafond - Bois 
Volet - B - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'in festation de termites

Chambre 5

Volet - C - Bois et Peinture
Porte - A - Bois et Peinture 
Fenêtre - C - Bois et pein ture 
Sol - Bois et Lès de sol 
Mur - A, B, C, D - enduit 
Plafond - Bois 

Absence d'indices d'in festation de termites

Combles

Grenier
Sol - Bois et Iso lant
Mur - A - pierre 
charpente - Bois 

Absence d'indices d'in festation de termites

Rez de chaussée

Séjour 1; Rez de chaussée -
Garage; Combl es - Grenier

Charpente Absence d'indices d'in festation de termites

(1 ) Identifierno tamment chaque bâtiment et chacune des p ièces dubâtiment.

(2 ) Identifierno tamment : ossature, murs,p lanchers, escaliers, boiseri es, plinthes, charpentes.. .

(3 ) Ment ionner les indices ou l’ab sence d’ind ices d’infestat ion de termites et en préciser  la n ature et la localisation.
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E. – Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à l’arrêté du 07 mars 2012 
modif iant l ’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur di fférentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identif iées en France métropolitaine (Reticulitermes flavipes,

reticulitermes luci fugus, reticul itermes banyulensis, reticul itermes grassei et reticulitermes urbis) et deux espèces supplémenta ires
dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France métropolitaine et les

Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole.

- Lestermites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclus ivement dans les DOM.

Les principaux indices d’une i nfestation sont :

- Altérations dans le bois,

- Présence de termites vivants,

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs,

- Présence d’orifices obturés ou non.

Rappels règlementaires :
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, dé limite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court

terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur

place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces
opérations en fait la déclaration en mairie.

Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur

résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin.

F. – Identi fication des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et justif ication :

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et justification :

Localisation Liste  des ouvrages, parties d’ouvrages Motif

Néant -

Informations générales

Localisation Liste des ouvrages, partie s d’ ouvrages Motif

Ensemble des locaux concernés FACE INTERNE DES HUISSERIES Partie encastrée dans le mur

Ensemble des locaux concernés SOUS-FACEDE REVÊTEMENTDE SOL Revêtementde sol co llé

Ensemble des locaux concernés SOUS FACEDESPLINTHES Plinthe col lée

Ensemble des locaux concernés FACE INTERNE DES DOUBLAGES Impossi bilit é d'investigation approfondie non destructi ve

Nota : notre cabinet s’engage à retourner su r les lieux afin de comp léter le constat aux parties d’immeubles non visités, dès lors que les disposi tion s

permett ant un contrôle des zones concernées auront été p rises par le propriétaire ou son mandataire.
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H. - Constatations diverses :

Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages Observations et constatations diverses

1erétage - Placard 1 Linteaux
Indices d'i nfestations de---- Insectes à larves xylophages ----: alt érations dans l e bois

(infestation(s) import ante(s))

Rez de chaussée - Séjour 1; Rez de
chaussée - Garage; Combles -
Grenier

Charpente
Indices d'i nfestations de---- Insectes à larves xylophages ----: alt érations dans l e bois

(infestation(s) import ante(s))

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour 

information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la l ocali sation précise. S i
le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces  agents dont la méthodologie et les  éléments sont décrits

dans la norme NF-P 03-200.

I. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNORNF P03-201 (Février 2016), à l’article L.133-5, L.133-6, L 271-

4 à 6, R133-7 et à l ’arrêté du 07 ma rs 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et es t e ffectuée j usqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, da ns la limite

de lapropriété.

Moyens d’investigation :

Examenvisuel desparties visibles et accessibles.
Sondage manuel  systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon.

Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité.

À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Me LE FLOCH

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) :
Néant
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J. – VISA etmentions :

Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la vis ite et es t exclusivement limité à l ’état  relatif à la présence de

termite dans le bâtiment objet de la mission.
Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de  la résistance mécanique des  bois et matériaux.

Nota 2 : Dans le cas de  la présence de termites , il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de  l’infestation prévue aux articles
L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation.

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réal isé  cet é tat re latif à l a présence de termites n’a aucun lien 
de nature à porter atteinte à son impartial ité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel

à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des  travaux sur des ouvrages pour lesquels il lu i est demandé d’établir cet état.

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC Certification France 11 -13
Cours Valmy Tour Pacific 92977PARIS LA DEFENSE CEDEX (déta il surwww.info-certif.fr)

Visite effectuée le 21/05/2025.

Fait à LUNEL, le22/05/2025

Par :

Cachet de l'en trep rise

AVOVENTES AVOVENT ES
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Annexe – Croquis de repérage
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Annexe – Ordre de mission / Assurance /  Attestation sur l’honneur

Aucun document n'a étémis en annexe



Etat�des�risques
En�application�des�articles�L�125-5,�L�125-6,�L125-7�et�L�556-2�du�Code�de�l'Environnement �et�de�l'article�L�121-22-5�du�Code�de�l'Urbanisme

et�du�Titre�II I�du�livre�1er�du�Code�Forest ier

Réalisé�en�l igne*�par LOGIS�EXPERTISES

Numéro�de�dossier 25059699_SUCCESSION� �SB/42291

Date�de�réalisation 22/05/2025

�

Localisation�du�bien 21�rue�du�Jeu�de�Ballon
34660�COURNONTERRAL

Section�cadastrale 000�AA�123

Alti tude 53.53m

Données�GPS Latitude�43.557897�-�Longitude�3.717084

�

Désignation�du�vendeur Le�Directeur�Régionales�des�Finances�Publiques�de

Désignation�de�l 'acquéreur

*�Document�réalisé�en�l igne�par �LOGIS�EXPERTISES�qui �assume�la�responsabi li té�de�la�localisation�et�de�la�détermination�de�l'exposition�aux�r isques,�sauf�pour�les�réponses

générées�automatiquement�par�le�système.

EXPOSITION�DE�L'IMMEUBLE�AU�REGARD�D'UN�OU�PLUSIEURS�PLANS�DE�PRÉVENTION�DE�RISQUES

� Zonage�r églementaire�sur�la�sismicité�:�Zone�2�- �Faible EXPOSÉ�** -

� Commune�à�potentiel�radon�de�niveau�3 NON�EXPOSÉ�** -

� Immeuble�situé�dans�un�Secteur�d'Information�sur�les�sols NON�EXPOSÉ�** -

� Immeuble�situé�dans�l'Obligation�Légale�de�Débr oussaillement NON�EXPOSÉ -

PPRn Inondation�par�crue Approuvé�le�23/09/2002 NON�EXPOSÉ -

INFORMATIONS�PORTÉES�À�CONNAISSANCE

- Mouvement�de�terrain�Affaissements�et�effondrements Informatif�(1) NON�EXPOSÉ�** -

- Mouvement�de�terrain�Argile�( Loi�ELAN) Informatif�(1) EXPOSÉ�** -

**�Réponses�automatiques�générées�par�le�système.

(1)�À�ce�jour,�ce�ri sque�n'est�donné�qu'à�titre�INFORM ATIF�et�n'est�pas�retranscrit�dans�l'Imprimé�Officiel .

SOMMAIRE

Synthèse�de�votr e�Etat�des�Risques

Imprimé�Officiel�(feuille�rose/violette)

A rrêtés�de�Catastrophes�Naturelles�/�Déclar ation�de�sinistr es�indemnisés

Extrait�Cadastral

Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité

Cartographies�des�risques�auxquelles�l'immeuble�est�exposé

A nnexes�:�Cartographies�des�risques�auxquelles�l'immeuble�n'est�pas�exposé

A nnexes�:�Arrêtés
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Etat�des�risques
En�application�des�art icles�L�125-5,�L�125-6,�L125-7�et�L�556-2�du�Code�de�l'Environnement,�de� l'art icle�L�121-22-5�du�Code�de�l'Urbanisme

et�du�Titre�II I�du�livre�1er�du�Code�Forest ier

Attention�!�S'ils�n'impliquent�pas�d'obligation�ou�d'inter diction�règlementaire�particulière,�les�aléas�connus�ou�prévisibles�qui�peuvent�être�signalés�dans�les�divers�documents�d'infor mation

préventive�et�concerner�le�bien�immobilier,�ne�sont�pas�mentionnés�par�cet�état.

Cet�état�est�établi�sur�la�base�des�informations�mises�à�disposition�par�arrêté�préfectoral
n° n°DDTM34-2023-07-14102 du 24/07/2023 mis�à�jour�le

�

Adresse�de�l'immeuble Cadastre
21�rue�du�Jeu�de�Ballon
34660�COURNONTERRAL

000�AA �123

�

Situation�de�l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�naturels�(PPRN)

> L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPR�NATURELS 1�oui� ��non�

prescrit� anticipé� approuvé� date
1�si�oui,�les�risques�naturels�pris�en�compte�sont�liés�à�: autres

�inondation� �crue�torentielle � �mouvements�de�terrain� �avalanches� �sécheresse�/�argile�
�cyclone� �remontée�de�nappe� �feux�de�forêt� �séisme� �volcan�

> L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�PPRN 2�oui� ��non�

2�si�oui,�les�travaux�prescrits�ont�été�réalisés
�oui� ��non�

�

Situation�de�l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�miniers�(PPRM)

> L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPR�MINIERS 3�oui� ��non�

prescrit� anticipé� approuvé� date
3�si�oui,�les�risques�miniers�pris�en�compte�sont�liés�à
:

mouvements�de�terrain� autres

> L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�PPRM 4�oui� ��non�
4�si�oui,�les�travaux�prescrits�ont�été�réalisés

�oui� ��non�

�

Situation�de�l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�technologiques�(PPRT)

> L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPR�TECHNOLOGIQUES 5�oui� ��non�

� prescrit� approuvé� date
5�si�oui,�les�risques�technologiques�pris�en�considération�dans�l'arrêté�de�presctiption�sont�liés�à�:

�effet�toxique� �effet�thermique� �effet�de�surpression� �projection� �risque�industrie l�

> L'immeuble�est�situé�dans�un�secteur�d'expropriation�ou�de�délaissement ��oui� ��non�

> L'immeuble�est�situé�en�zone�de�prescription 6�oui� ��non�
6�Si�la�transaction�concerne�un�logement,�les�travaux�prescrits�ont�été�réalisés

�oui� ��non�
6�Si�la�transaction�ne�concerne�pas�un�logement,�l'information�sur�le�type�de�risques�auquels
l'immeuble�est�exposé�ainsi�que�leur�gravité,�probabilité�et�cinétique,�est�jointe�à�l'acte�de�vente

�oui� ��non�

�

Situation�de�l'immeuble�au�regard�du�zonage�sismique�règlementaire

> L'immeuble�est�situé�dans�une�commune�de�sismicité�classée�en
zone�1

très�faible
zone�2
faible

zone�3
modérée

zone�4
moyenne

zone�5
forte

�

Situation�de�l'immeuble�au�regard�du�zonage�règlementaire�à�potentiel�radon

> L'immeuble�se�situe�dans�une�commune�à�potentiel�radon�classée�en�niveau�3 oui� ��non�

�

Information�relative�à�la�pollution�de�sols

> Le�terrain�se�situe�en�secteurs�d'information�sur�les�sols�(SIS) NC*� ��oui� ��non�
*�Non�Communiqué�( en�cours�d'élabor ation�par�le�r eprésentant�de�l'Etat�dans�le�département)

�
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Information�relative�aux�obligations�légales�de�débroussaillement�(OLD)

> Le�terrain�est�situé�à�l'intérieur�du�zonage�informatif�des�obligations�légales�de�débroussaillement oui� ��non�

�

Situation�de�l'immeuble�au�regard�du�recul�du�trait�de�côte�(RTC)

>
L'immeuble�est�situé�sur�une�commune�exposée�au�recul�du�trait�de�côte�et�listée�par�décret�n°2024-
531�du�10�juin�2024

oui� ��non�

>
L'immeuble�est�situé�dans�une�zone�exposée�au�recul�du�trait�de�côte�identifiée�par�un�document
d'urbanisme.

NC*� ��oui� ��non�

*�Non�Communiqué�(en�cours�d'élaboration�par�le�repr ésentant�de�la�commune)

� ������Si�oui,�l'horizon�temporel�d'exposition�au�recul�du�trait�de�côte�est�: �
>�d'ici�à�trente�ans� >�compris�entre�trente�et�cent�ans�

> L'immeuble�est-il�concerné�par�des�prescriptions�applicables�à�cette�zone�? oui� ��non�

> L'immeuble�est-il�concerné�par�une�obligation�de�démolition�et�de�remise�en�état�à�réaliser�? oui� ��non�

�

Information�relative�aux�sinistres�indemnisés�par�l'assurance�à�la�suite�d'une�catastrophe�N/M/T**
**�catastrophe�naturelle,�minière�ou�technologique

> L'immeuble�a-t-il�donné�lieu�au�versement�d'une�indemnité�à�la�suite�d'une�catastrophe�N/M/T oui� ��non�

�

Documents�à�fournir�obligatoirement

�

Carte�Sismicité,�Zonage�Réglementaire,�Règlement�concernant�le�bien,�Fiche�d'information�sur�le�risque�Sismique,�Liste�des�arrêtés
portant�connaissance�de�l'état�de�Catastrophes�Naturelles.

�

Vendeur�-�Acquéreur

�

Vendeur Le�Directeur�Régionales�des�Finances�Publiques�de

Acquéreur

Date 22/05/2025 Fin�de�validité 22/11/2025

�
Cet�état,�à�remplir�par�le�vendeur�ou�le�bailleur,�est�destiné�à�être�en�annexe�d'un�contrat�de�vente�ou�de�location�d'un�bien�immobilier�et�à�être�r emis,�dès�la�première�visite,�au�potentiel

acquéreur�par�le�vendeur.�Il�doit�dater�de�moins�de�6�mois�et�être�actualisé,�si�nécessaire,�lors�de�l'établissement�de�la�promesse�de�vente,�du�contrat�préliminaire�ou�de�l'acte
authentique.

L'édition�et�la�diffusion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Conditions�Générales�de�V ente,�disponibles�sur�le�site�https://w w w .naturalsrisks.com�
©�2025�Media�Immo.�Siège�social�:�124�rue�Louis�Baudoin�91100�CORBEIL�ESSONNES�- �RCS�EVRY�750�675�613�-�RCP�GENERALI�N°AP�559�256
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Arrêtés�de�Catastrophes�Naturelles�/�Déclaration�de�sinistres�indemnisés
en�application�du�chapitre�IV�de�l'article�L125-5�du�Code�de�l'environnement

Préfecture�:�Hérault
Adresse�de�l'immeuble�:�21�rue�du�Jeu�de�Ballon�34660�COURNON TER RAL
En�date�du�:�22/05/2025

Sinistres�indemnisés�dans�le�cadre�d'une�reconnaissance�de�l'état�de�catastrophe�naturelle

Type�de �catastrophe Date�de �début Date �de�Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations�et�coulées�de�boue 22/09/2003 22/09/2003 17/11/2003 30/11/2003

Inondations�et�coulées�de�boue 02/12/2003 03/12/2003 19/12/2003 20/12/2003

Inondations�et�coulées�de�boue 04/11/2011 06/11/2011 18/11/2011 19/11/2011

Inondations�et�coulées�de�boue 30/08/2012 30/08/2012 06/11/2012 09/11/2012

Inondations�et�coulées�de�boue 29/09/2014 30/09/2014 04/11/2014 07/11/2014

Inondations�et�coulées�de�boue 14/09/2016 14/09/2016 20/12/2016 27/01/2017

Inondations�et�coulées�de�boue 13/10/2016 14/10/2016 24/01/2017 03/03/2017

Mouvements�de�terrain�différentiels�consécutifs�à�la�sécheresse�et�à�la�r éhydratation�des
sols

01/07/2019 30/09/2019 15/12/2020 23/12/2020

Mouvements�de�terrain�différentiels�consécutifs�à�la�sécheresse�et�à�la�r éhydratation�des

sols
01/01/2021 30/06/2021 20/09/2022 12/10/2022

Inondations�et�coulées�de�boue 11/03/2022 13/03/2022 30/05/2022 25/06/2022

Mouvements�de�terrain�différentiels�consécutifs�à�la�sécheresse�et�à�la�r éhydratation�des

sols
01/07/2023 31/12/2023 24/09/2024 19/10/2024

Cochez�les �cas es�Indemnisé�s i,�à�votre�connais s ance,�l'immeuble�a�fait�l'objet�d'une�indemnis ation�suite�à�des�dommages �cons écuti fs �à�chacun�des �évenements .

Pour�en�savoir�plus,�chacun�peut�cons ulter�en�préfecture�ou�en�mairie,�le�doss ier�départemental�sur�les�ris ques �majeurs,�le�document�d'information�communal�s ur
les�ris ques�majeurs.

Définition�juridique �d'une �catastrophe �naturelle �:�

Phénomène�ou�conjonction�de�phénomènes�dont�les�effets�sont�particulièrement�dommageables.�
Cette�définition�est�différente�de�celle�de�l�'ar ticle�1er�de�la�loi�n°82-600�du�13�juillet�1982�relative�à�l'indemnisation�des�victimes�de�catastr ophes�naturelles,�qui�indique:�"sont�considérés

comme�eff ets�des�catastrophes�naturelles�[...]�les�dommages�matériels�directs�ayant�eu�pour�cause�déterminante�l'intensité�anormale�d'un�agent�natur el,�lorsque�les�mesures�habituelles�à
prendre�pour�pr évenir�ces�dommages�n'ont�pu�empêcher �leur�survenance�ou�n'ont�pu�être�pr ises".�La�catastr ophe�est�ainsi�indépendante�du�niveau�des�dommages�causés.�La�notion
"d'intensité�anormale"�et�le�car actèr e�"naturel"�d'un�phénomène�relèvent�d'une�décision�interministér ielle�qui�déclare�"l'état�de�catastrophe�natur elle" .�

Source�:�Guide�Général�PPR

Etabli �le�:� Signature�/�Cachet�en�cas �de�pres tataire�ou�mandataire

Vendeur�:�Le�D irecteur�Régionales �des �Finances �Publiques �de
Acquéreur�:�
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Extrait�Cadastral

Département�:�Hérault Bases�de�données�:�IGN,�Cadastre.gouv.fr,�Etalab

Commune�:�COURNONTER RAL �

Parcelles�:�000�AA�123
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Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité

Département�:�Hérault Commune�:�COURN ONTERRAL

Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité�:�Zone�2�-�Faible
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Carte
Mouvement�de� terrain�Argile�(Loi�ELAN)

Zoom�et�Légende�extraits�de�la�carte�originale�ci-dessus

Mouvement�de�terrain�Argile�(Loi�ELAN)�Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies�des�risques�auxquelles�l'immeuble�n'est�pas�exposé

Zoom�extrait�de�la�carte�originale�ci-contre

Zoom�extrait�de�la�carte�originale�ci-contre

Zoom�extrait�de�la�carte�originale�ci-contre

NON�EXPOSÉ

Inondation�par�crue�Approuvé�le�23/09/2002

NON�EXPOSÉ

Inondation�par�crue�Approuvé�le�23/09/2002

NON�EXPOSÉ

Mouvement�de�terrain�Affais sements �et�effondrements�Informatif
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Annexes
Cartographies�des�risques�auxquelles�l'immeuble�n'est�pas�exposé

Zoom�extrait�de�la�carte�originale�ci-contre

NON�EXPOSÉ

Obligations�Légales �de�Débrous s ai llement
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Annexes
Fiche�d'information�Sismicité
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Etat�des�Risques�de�Pollution�des�Sols�(ERPS)*

Réalisé�en�l igne**�par Media�Immo

Pour� le�compte�de LOGIS�EXPERTISES

Numéro�de�dossier 25059699_SUCCESSION� �SB/42291

Date�de�réalisation 22/05/2025

�

Localisation�du�bien 21�rue�du�Jeu�de�Ballon
34660�COURNONTERRAL

Section�cadastrale AA�123

Alti tude 53.53m

Données�GPS Latitude�43.557897�-�Longitude�3.717084

�

Désignation�du�vendeur Le�Directeur�Régionales�des�Finances�Publiques�de

Désignation�de�l 'acquéreur

Dans�un�rayon�de
200m�autour�du�bien

Dans�un�rayon�entre
200m�et�500m�du�bien

Conclusion

A�ce�jour�et�selon�les�informations �transmises�par�le�BR GM�et
le�MEDD E,�il �s 'avère�qu'à�moins�de�500m�du�bien�:

�0�si te�pol lué�(ou�potentiel lement�pollué)�est�répertorié

par�BASOL.

�3�si tes�industriels �et�activités �de�service�s ont

répertoriés�par�BASIAS.

�3�si tes�sont�répertoriés �au�total.

Fait�à�Corb ei l�Essonnes,�le�22/05/2025

*�Ce�présent�document�n'a�pour�but�que�de �communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à�l'acquéreur�ou�au�locataire ,�les �informations �rendues �publiques�par�l'Etat
concernant�les�risques �de �pollution�des�sols .

**�Media�Immo�réali se,�sous�sa�seule�responsab ili té,�l'ERPS�du�client.�Ceci�sous�couvert�que�les�informations�de�localisation�du�b ien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que

les�informations�ob tenues�sur�les�bases�de�données�BASOL,�BASIAS,�CASIAS�et�des�futurs�SIS�soient�à�jour.

BASOL
0�SITE

BASIAS�Actifs

0�SITE

BASIAS�Terminés
0�SITE

BASIAS�Inconnus
0�SITE

Total

0�SITE

BASOL
0�SITE

BASIAS�Actifs

0�SITE

BASIAS�Terminés
3�SITES

BASIAS�Inconnus
0�SITE

Total

3�SITES

Document�réalisé�à�partir�des �bas es�de�données�BASIAS,�BASOL�et�CASIAS �
(gérées�par�le�BRGM�-�Bur eau�de�Recherches�Géologiques�et�M inièr es�et�le�MEDDE�-�M inistère�de�l'Ecologie,�du�Développement�Durable�et�de�l'Energie)

SOMMAIRE

Synthèse�de�votr e�Etat�des�Risques�de�Pollution�des�Sols

Qu'est-ce�que�l'ERPS�?

Cartographie�des�sites�situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

Inventaire�des�sites�BA SOL�/�BA SIAS�situés�à�moins�de�200m�du�bien,�500m�du�bien�et�non�localisés
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Qu'est-ce�que�l'ERPS�?

Ce�document�n'a�pour�but�que�de�communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à �l'acquéreur�ou�au�locata ire,� les�informations�rendues�publ iques�par
l'Etat�concernant�les�risques�de�pollution�des�sols.

Qu'est-ce�qu'un�si te�pollué�?

Un�site�pollué�est�un�site�qui,�du�fait�d'anciens�dépôts�de�déchets�ou�d'infiltration�de�substances�polluantes,�présente�une�pollution�suceptible�de
provoquer�une�nuisance�ou�un�risque�pérenne�pour�les�personnes�ou�l'environnement.�Ces�situations�sont�souvent�dues�à�d'anciennes�pratiques
sommaires�d'éliminat ion�des�déchets,�mais�aussi�à�des� fuites�ou�à�des�épandages�de�produits�chimiques, �accidentels�ou�pas.�Il�existe�égalemnt �autour
de�certains�sites�des�contaminations�dues�à�des�retombées�de�rejets�atmosphériques�accumulés�au�cours�des�années�voire�des�décennies.

Comment�sont�établis�les�périmètres�et�attributs�des�futurs�SIS�?

Le�préfet�élabore�la�liste�des�projets�de�SIS�et�la�porte�à�connaissance�des�maires�de�chaque�commune.�L'avis�des�maires�est�recueilli, �puis�les
informations�de�pollution�des�sols�sont�mises�à� jour�grâce�à�la�contribution�des�organismes�participants.�Ces�secteurs�seront �représentés�dans�un�ou
plusieurs�documents�graphiques,�à�l 'échelle �cadastra le.

Quels�sont�les�derniers�changements�?

Le�décret�n°�2022-1289�du�1er�octobre�2022�relatif�à�l'information�des�acquéreurs�et�des� locataires�sur�les�risques�vient�renforcer� le�formalisme�de� l'état
de�pollution�des�sols.�Depuis�le�1er�janvier�2023,�l'ERP�doit �mentionner�le�dernier�arrêté�pris�par� le�préfet�sur�l'existence�d'un�SIS,� la�date�d'élaboration,� le
numéro�des�parcelles�concernées,�ainsi�que�des�dispositions�réglementaires,�tout�en�reprenant �les�informations�à�disposition�dans�le�système
d'information�géographique�(art�R125-26�du�Code�de�l’environnement).

Que�signifient�BASOL,�BASIAS�et�CASIAS�?

�BASOL� :�BAse�de�données�des�sites�et �SOLs�pollués�(ou�potentiellement�pollués)�par� les�act ivités�industrielles�appelant�une�action�des�pouvoirs

publics,�à�titre�prévent if�ou�curatif.

�BASIAS �:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service,�réalisée�essent iellement�à�part ir�des�archives�et�gérée�par�le

BRGM� (Bureau�de�Recherches�Géologiques�et�Minières).� Il�faut�souligner�qu'une�inscription�dans�BASIAS�ne�préjuge�pas�d'une�éventuel le
pollution�à �son�endroit.

�CASIAS �:�Carte�des�Anciens�Sites�Industriels�et �Activités�de�Service,�présentant�l'historique�des�activités�industrielles�ou�de�services�que�se�sont

succédé�au�cours�du�temps.�CASIAS�ne�préjuge�pas�d'une�pollution�effective�des�sols�des�établissements�recensés.

Que�propose�Media�Immo�?

Media�Immo�vous�transmet,�à�titre� informatif,� les�informations�actuellement�disponibles�et� rendues�publiques�par�l'Etat�à�travers�les�bases�de�données
BASOL�et�BASIAS, �et �sur�CASIAS.

Quels�sont�les�risques�si�le �vendeur�ou� le�bail leur�n'informe�pas� l'acquéreur�ou�le �locataire �?

«�À�défaut�et�si�une�pollution�constatée�rend�le�terrain�impropre�à�la�destinat ion�précisée�dans�le�contrat,�dans�un�délai�de�deux�ans�à�compter�de�la
découverte�de�la�pollution,�l'acquéreur�ou�le�locataire�a�le�choix�de�demander� la�résolution�du�contrat�ou,�selon�le�cas,�de�se�faire�restituer�une
partie�du�prix�de�vente�ou�d'obtenir�une�réduction�du�loyer.�L'acquéreur�peut�aussi�demander�la�réhabili tation�du�terrain�aux�frais�du�vendeur
lorsque�le�coût�de�cette�réhabilitation�ne�paraît�pas�disproportionné�par�rapport�au�prix�de�vente�».�(Extrait�du�Décret �n°2015-1353�du�26�octobre�2015)

Edition�en�ligne �du�22/05/2025
Réf .�Interne�:�2025-05-22-7736086

18/27�
LOGIS�EXPERTISES�-�75,�boulevard�de�Strasbourg�34400�LUNEL�-�481679082



Cartographie�des�sites
situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

�BA SOL�:�BAse�de�données�des�sites�et�SOLs�pollués�(ou�potentiellement�pollués)

�BA SIAS�en�activité�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�BA SIAS�dont�l'activité�est�terminée�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�BA SIAS�dont�l'activité�est�inconnue�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Ser vice

� � � �Sites�CASIAS�:�Carte�des�Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Ser vice

�Emplacement�du�bien

�Zone�de�200m�autour�du�bien

�Zone�de�500m�autour�du�bien

�
Retrouvez�sur�ce tte�cartographie �un�inventaire �des �s ites�pollués �(ou�potentiellement�polluée)�situés �à�moins �de �500m�du�bien�représentés�par�les�pictos � ,� ,�

�et � .

Chacun�de �ces�pictos �est�dé taillé �sur�la�page �suivante �grâce �à�sa�lett re�e t�son�numéro�(A2,�B4,�...)�qui�vous �aideront�à�vous�repérer�sur�la�carte .

Le �descriptif�complet �des �s ites �CASIAS�est�consultable �sur�le �s ite �https://georisques.gouv.fr/.
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Inventaire�des�sites�BASOL�/�BASIAS
situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

Repère Nom Activité �des �s ites�situés �à�moins�de �200m
Distance
(Environ)

Aucun�r ésultat�à�moins�de�200m

Repère Nom Act ivité �des�sites �s itués�de �200m�à�500m
Distance

(Environ)

B4 COMMUNE�DE�COURNONTERRAL Production�et�distribution�de�combustibles�gazeux�(pour�usine�à�gaz,�générateur�d'acétylène),�mais�pour�les�autres�gaz
industriels�voir �C20.11Z

214�m

D2 � � Carr osserie,�atelier�d'application�de�peinture�sur�métaux,�PV C,�résines,�platiques�(toutes�pièces�de�carénage,�internes
ou�externes,�pour�véhicules...)

270�m

C4
� � �

Entretien�et�r éparation�de�véhicules�automobiles�(ou�autres) 271�m

Nom Activité �des �s ites �non�localisés

Aucun�site�non�localisé
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Installations�Classées�pour�la�Protection�de�l'Environnement�(ICPE)*

Réalisé�en�l igne**�par Media�Immo

Pour� le�compte�de LOGIS�EXPERTISES

Numéro�de�dossier 25059699_SUCCESSION� �SB/42291

Date�de�réalisation 22/05/2025

�

Localisation�du�bien 21�rue�du�Jeu�de�Ballon
34660�COURNONTERRAL

Section�cadastrale AA�123

Alti tude 53.53m

Données�GPS Latitude�43.557897�-�Longitude�3.717084

�

Désignation�du�vendeur Le�Directeur�Régionales�des�Finances�Publiques�de

Désignation�de�l 'acquéreur

�

RÉFÉRENCES

Seules �s ont�concernées �les �IC PE�suivies �par�les �DREAL�(D irections �régionales �de�l'environnement,�de�l 'aménagement�et�du�logement)�pour�la�majorité�des
établ is sements �indus triels �et�les �DD (CS)PP�(Directions �départementales �(de�la�cohés ion�sociale�et)�de�la�protection�des �populations )�pour�les�établiss ements

agricoles,�les �abattoirs�et�les �équarris sages �et�certaines�autres �activités �agroalimentaires,�avec�distinction�en�attribut�du�type�d'ICPE�(SEVESO,�IPPC,�Si lo,
Carrière,�Autres ),�de�l 'activi té�principale�et�des �rubriques�de�la�nomenclature�des �ins tal lations�class ées�pour�les quelles�l'établiss ement�indus triel�es t�autoris é.

�

GÉNÉALOGIE

Cette�bas e�contient�les�instal lations �s oumis es�à�autoris ation�ou�à�enregis trement�(en�cons truction,�en�fonctionnement�ou�en�ces sation�d'activi té).�Les �données
proviennent�d'une�extraction�de�la�bas e�de�données�fournie�par�le�Minis tère�de�l 'écologie,�du�développement�durable�et�de�l 'énergie�(MEDDE)�et�la

géolocalisation�est�effectuée�s ur�la�base�des �coordonnées �Lambert�indiquées �dans �l 'extraction.

�

QUALITÉ�DES�DONNÉES

Le�niveau�de�précis ion�de�la�localisation�indiqué�en�attr ibut�pour�chaque�ICPE�est�variable�;�Elles �peuvent�être�localis ées �au�Centre�de�la�commune�concernée,
à�l'adress e�pos tale,�à�leurs �coordonnées�précis es �ou�leur�valeur�initiale.

�

*�Ce�présent�document�n'a�pour�but�que�de �communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à�les �informat ions �rendues �publiques �par�l'Etat.

**�Media�Immo�réali se,�sous�sa�seule�responsab ili té,�l'ICPE�du�client.�Ceci �sous�couvert�que�les�informations�de�localisation�du�bien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que�les
informations�obtenues�sur�les�bases�de�données�soient�à�jour.

SOMMAIRE

Synthèse�des�Installations�Classées�pour �la�Pr otection�de�l'Envir onnement

Cartographie�des�ICPE

Inventaire�des�ICPE
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Cartographie�des�ICPE
Commune�de�COURNONTERRAL�(34660)

�Usine�Seveso

�Usine�non�Seveso

�Carrière

�Emplacement�du�bien

�Elevage�de�porc

�Elevage�de�bovin

�Elevage�de�volaille

�Zone�de�5000m�autour�du�bien

�
Retrouvez�sur�ce tte�cartographie �un�inventaire �des �Ins tallations �Classées�pour�le �Protection�de�l'Environnement �s ituées �à�moins �de �5000m�du�bien�représentées
par�les �pictos� ,� ,� ,� ,� �e t� .

Chacun�de �ces�pictos �est�détaillé �sur�la�page �suivante �grâce �à�sa�lett re �e t�son�numéro�(A2,�B4,�...)�qui�vous �aideront�à�vous �repérer�sur�la�carte .
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Inventaire�des�ICPE
Commune�de�COURNONTERRAL�(34660)

Repère Situat ion Nom Adresse
Etat�d'activité

Régime
Seveso

Priorité�Nationale

ICPE�situeés�à �moins�de�5000m�du�bien

C3 Valeur�Initiale LITTORAL�ENROBES Cournonterral
34660�Cournonterral

En�exploitation�avec�titre

INCONNU

Non�Seveso

NON

C3 Valeur�Initiale commune Lieu-dit�Gr anmouilleres�CD�185
34660�Cournonterral

En�fin�d?exploitation

INCONNU

Non�Seveso

NON

C3 Valeur�Initiale Mairie�de�Cournonterral
lieu-dit�CD5�Déchetterie�Sud

34660�Cournonterral

En�fin�d?exploitation

INCONNU

Non�Seveso

NON

C3 Valeur�Initiale LES�COTEAUX�DU�TERRA L
LES�CELLIERS�DU�TERRA L�9,�CHEMIN�DE�L'AMOUR

34660�Cournonterral

En�exploitation�avec�titre

INCONNU

Non�Seveso

NON

B4 Valeur�Initiale �
Chemin�de�Pignan

34660�COURNONTERRAL

En�exploitation�avec�titre

INCONNU

Non�Seveso

NON

C4 Valeur�Initiale �
14�CHEMDES�PA SSES

34660�Cournonterral

Inconnu

INCONNU

Non�Seveso

NON

C4 Valeur�Initiale �
14�chemin�des�passes
34660�Cournonterral

Inconnu

INCONNU

Non�Seveso

NON

Nom Adresse Etat�d'act ivité
Régime

Seveso
Priorité �Nationale

ICPE�situeés�à �plus�de�5000m�du�bien

A ucun�ICPE�à�plus�de�5000m�du�bien�sur�la�commune�COURNONTERRA L
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Etat�des�nuisances�sonores�aériennes
En�application�des�articles�L�112-3�et�L�112-9�du�Code�de�l'Urbanisme

Réalisé�en�l igne*�par LOGIS�EXPERTISES

Numéro�de�dossier 25059699_SUCCESSION� �SB/42291

Date�de�réalisation 22/05/2025

�

Localisation�du�bien 21�rue�du�Jeu�de�Ballon
34660�COURNONTERRAL

Section�cadastrale AA�123

Alti tude 53.53m

Données�GPS Latitude�43.557897�-�Longitude�3.717084

�

Désignation�du�vendeur Le�Directeur�Régionales�des�Finances�Publiques�de

Désignation�de�l 'acquéreur

*�Media�Immo�réalise,�sous�sa�seule�responsabi li té,�l'ENSA�du�client.�Ceci �sous�couvert�que�les�informations�de�localisation�du�bien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que�les
informations�obtenues�sur�les�bases�de�données�soient�à�jour.

EXPOSITION�DE�L'IMMEUBLE�AU�REGARD�D'UN�OU�PLUSIEURS�PLANS�D'EXPOSITION�AU�BRUIT

Non�exposé 000�AA�123

SOMMAIRE

Synthèse�de�votr e�Etat�des�Nuisances�Sonores�Aériennes

Imprimé�Officiel�(feuille�rose/violette)

Cartographie

Prescriptions�d'Urbanisme�applicables�dans�les�zones�de�bruit�des�A ér odromes
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Etat�des�nuisances�sonores�aériennes
En�application�des�articles�L�112-3�et�L�112-9�du�Code�de�l'Urbanisme

Les� zones�de�bruit�des�plans�d'exposi tion�au�br ui t� constituent�des�servitudes�d'urbanisme� (art.� L. �112-3�du�code�de�l'urbanisme)�et�doivent�à� ce�ti tre� être�notifiées�à� l'occasion�de�toute�cession,
location�ou�construction�immobili ère.

Cet�état�es t�établi �s ur�la�bas e�des �informations�mises�à�disposition�par�arrêté�préfectoral
n° du mis�à�jour�le

Adresse�de�l'immeuble Cadastre

21�rue�du�Jeu�de�Ballon
34660�COURNONTER RAL

AA�123

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�ou�plusieurs�plans�d'exposition�au�bruit� (PEB)

■ L'immeuble�est�s itué�dans �le�périmètre�d'un�PEB 1�oui� ��non�

�

révisé� approuvé� date
1�s i�oui,�nom�de�l'aérodrome�:

�

> L'immeuble�est�concerné�par�des �prescriptions �de�travaux�d'insonoris ation 2�oui� ��non�

�
2�s i�oui,�les �travaux�pres crits �ont�été�réalis és

�oui� ��non�

�

■ L'immeuble�est�s itué�dans �le�périmètre�d'un�autre�PEB 1�oui� ��non�

�
révisé� approuvé� date

1�s i�oui,�nom�de�l'aérodrome�:

Situation�de� l'immeuble�au�regard�du�zonage�d'un�plan�d'exposition�au�bruit

> L'immeuble�se�s itue�dans�une�zone�de�bruit�d'un�plan�d'expos ition�au�bruit�définie�comme�:

zone�A�1

forte
zone�B�2

forte
zone�C�3

modérée
zone�D�4

�

�

1�(intérieur �de�la�cour be�d'indice�Lden�70)

�
2�(entr e�la�courbe�d' indice�Lden�70�et�une�courbe�choisie�entre�Lden�65�et�62)

�
3�(entr e�la�l imite�extér ieur�de�la�zone�B�et�la�cour be�d'indice�Lden�c hoisie�entr e�57�et�55)

�
4�(entr e�la�l imite�extér ieure�de�la�zone�C�et�la�cour be�d'indice�Lden�50).�Cette�z one�n'est�obl igatoir e�que�pour�les�aérodromes�mentionnés�au�I�de�l 'ar ticle�1609�quater vic ies �A�du�code�général�des�impôts�(et�sous�réserve�des�dis positions �de�l 'article�L.�112-9�du
code�de�l' urbanisme�pour�les�aérodromes�dont�le�nombr e�de�crénaux�hor aires�attr ibuables�fait�l 'objet�d' une�limitation�r églementair e�s ur�l' ensemble�des �plages �horaires�d' ouverture).

�
Nota�bene�:�Lorsque�le�bien�se�si tue�sur�2�zones,�i l�convient�de�retenir�la�z one�de�bruit�la�plus�impor tante.

Documents�de�référence�permettant�la �local isation�de�l'immeuble �au�regard�des�nuisances�prises�en�compte

Consultation�en�l igne�s ur�https ://www.geoportail .gouv.fr/donnees/plan-dexpos ition-au-bruit-peb�
Plan�dis ponible�en�Prefecture�et/ou�en�Mairie�de�COURNONTER RAL

Vendeur�-�Acquéreur

Vendeur Le�Directeur�Régionales �des�Finances�Publiques�de

Acquéreur

Date 22/05/2025 Fin�de�validité 22/11/2025

Cet �état ,� à�rem plir� par�le�v endeur�ou�le�bailleur, �est �destiné�à� être�int égré� au�dossier�de� diagnost ics� technique�-� DD T�(annexé,�selon�le�cas, �à�la�promesse� de�v ente�ou, �à� déf aut� de�prom esse,�à� l'acte� authentique
de�v ent e�et� au�cont rat� de�location�ou�annexé� à�ces�act es�si�la�v ente� porte� sur� un�immeuble�non� bâti)�et �à� être�annexé� à�l'act e�authent ique� de�v ente� et,� le� cas�échéant, �au� contrat �préliminaire�en�cas� de�v ente� en

l'ét at�f utur� d'achèv ement .�
I nf orm ation�sur� les� nuisances� sonores�aériennes. �Pour� en�sav oir�plus,� consult ez�le�site�I nternet�du� minist ère�de� la� transit ion� écologiques�et� solidaire�

https:/ /www.ecologie-solidai re.gouv.fr /

L'édition�et� la� dif f usion� de�ce�docum ent�implique�l'accept ation� des�C ondit ions� Générales� de�Vente, �disponibles�sur� le� sit e�ht tps:/ /www. naturalsrisks. com�
©�2025�Media�Im mo.� Siège� social�: �124�rue�Louis�Baudoin� 91100�C OR BEI L�ESSON NES�-�R CS�EVR Y� 750� 675�613� -�R C P� GEN ER ALI� N°AP�559� 256
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Cartographie�du�Plan�d'Exposition�au�Bruit
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Prescriptions�d'Urbanisme�applicables�dans�les�zones�de�bruit�des�Aérodromes
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Article L271-6 du Code de la Construction e t de l’habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette pe rsonne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur les ouvrages, installations ou équ ipements pour lesquels  il lui es t demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa.

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’ application du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction e t de l’Habitati on
« Lorsque le propriétaire cha rge une  personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-c i lui remet un document par lequel el le atteste
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matérie l et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats e t diagnostics composant le doss ier. »

Lasociété LOGIS EXPERTISESatteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du

Code de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu’en atteste mes certifications de compétences 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA 10608552904 valable jusqu’au 01/01/2026) permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.

- N’avoi r aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier.

- 

Fait à Lunel, le 02/01/2025

La direction
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